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BECRETTBE.

QU U JH Sorores a SSmis Nominibus Jesu 
et Mariæ nuncupate, quorum princeps 
domus in 'Archidiacesi MarianopoUlana in 
Canada exislil, huic S. Consilio Chris- 
tiano Nomini Propaganda, quod eos in 
suam depmdeniiam per Decretum diei 14 
Martii 189# suscepil, supplices preces exhi- 
buerint ad implorandam defirtilivam svta- 
rum Constiluliomtm adprobalionem, qur 
iam per modum experimenti a S. Congré
gation Episcoporum et Regularium per 
Decretum diei 22 Decrnbris 1886 fueranl 
adprobatx ; visum e huius rei examen 
peculiari Commis s'mi ad id constituer 
sub præsidenlia Emi vivi Cardinalis Pran- 
cisci Salolli commiltere. Cuius quidem 
Commissions sententia ta fuit, ut atlenlis 
litteris commendatiis Episcoporum, in quo
rum Diacesibus prædicti Pii Instiluti domus

!



habenlur, allenlisque uberibus pielalis 
fruclibus hue usque ab eius sodalibus 
rtlalis, eiusdem Insliluli CorulUuliones 
adiectis modificalionibus, quæ in adnexo 
folio exhibenlur, esse definitive adproban- 
das. Hanc aulem senlenliam SSmo JJ. N. 
LEONl PP. XIII ab infrascriplo eiusdem 
S. Congregalionis Pidei Propagandas Secre- 
lario relalam in audientia diei 26 superioris 
mensis Junii, Sanclilas Sua benigne pro- 
bavit ralamque habuit, atque ea super re 
præsens Decretum confici præcepxl.

Datum Romae ex Ædibus S. Congregalio
nis de Propaganda Fide die 1 Julii 1901.

If. Card. Lkdochowski.
Aloisius Veccia, Secrius.

Concordai cum originali. 
t Paulus, arch. Marianopolilanus.



DÉCRET,

COMME les Soeurs des Saints Noms de 

Jésus et de Marie, dont la maison-mère est 

située dans le diocèse de Montreal, ont 

supplié la Sacrée Congrégation de la Pro

pagande, sous la dépendance de laquelle 

elles se trouvent d’après un décret en date 

du 14 mars 1899, d’approuVer définitivement 

les Constitutions que la Sacrée Congréga

tion des Evêques et Réguliers avait déjà 

approuvées, par mode d’essai, par un décret 

en date du 22 décembre 1886, cette affaire 

a été soumise à. l’examen d’une Commission 

spéciale, présidée par Son Eminence le 

cardinal François Satolli.
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Le jugement rendu par oette Commission 

est que, vu les recommandations des évê

ques dans les diocèses desquels se trouvent 

des maisons de ce pieux Institut, vu aussi 

les fruits abondants de piété produits par 

ses membres, les Constitutions de cet 

Institut sont, avec certaines modifications 

contenues dans la feuille ci-jointe, défini

tivement APPROUVÉES.

Sur le rapport du secrétaire soussigné de 

la Sacrée Congrégation de la Propagande, 

Notre Saint Père le Pape, LÉON XIII,

DANS UNE AUDIENCE DU 28* JOUR DU' MOIS' DE

juin dernier, a bien voulu approuver et 

ratifier ce jugement et a ordonné le pré
sent Décret.
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Donné à Home au palais de la Sacrée 

Congrégation de la Propagande, le l,r juil

let 1901.

( Signé ) M. Card. Lkdochowski.

( Signé ) Aloisius Veccia, secrétaire.

Ti'aduclion de Coriginal.

Archevêché de Montréal, le 26 juillet 1901. 

L. Callaghan, prêtre, vice-chancelier.
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PREMIÈRE PARTIE

DES CONSTITUTIONS
DE

LA CONGRÉGATION DBS SŒURS
DES

Siiiti Sois de Jésis et de Marie.

CHAPITRE 1er
De 1» fin de 1» congrégation.

1. La On principale de la congrégation 
des sœurs des Saints Noms de Jésus et 
de Marie, après le salut et la perfection 
de chacun de ses membres, est de tra
vailler à l'instruction et à l’éducation chré
tienne des enfants et des jeunes personnes.

8. Ainsi, pratiquer dans l’intérieur de 
leur maison les vertus solides des commu
nautés les plus ferventes et les plus régu
lières; édifier partout par la sainteté de 
leur vie; instruire, avec zèle, les enfants
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et les jeunes personnes suivant leur con
dition dans la société; mais surtout les 
former aux devoirs sacrés de la religion, 
leur inspirer l’horreur du vice et le désir 
de la vertu, la crainte et l’amour de Dieu, 
tels sont les devoirs d’état des sœurs des 
Saints Noms de Jésus et de Marie.

S. Pour cela, elles seront disposées à 
vivre en quelque maison de leur congré
gation et en quelque emploi que ce soit, 
où les supérieures jugeront qu’elles sont 
plus en état de travailler à leur propre 
perfection et à la plus grande gloire de 
Dieu.

>*♦
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CHAPITRE Iï.

Des œuvres extérieures de zèle.
g l. De l’enseignement de la religion.

4. Les sœurs des Saints Noms de Jésus 
et de Marie s’appliqueront constamment à 
l'étude de la religion, afin de se rendre 
propres à enseigner cette science divine 
aux enfants qui leur sont confiées.

5. Biles auront pour règle fixe de leur 
enseignement, la doctrine de la sainte 
Eglise catholique, apostolique et romaine, 
à laquelle elles demeureront inviolable- 
ment attachées.

6. Dès les premiers jours que les enfants 
leur seront confiées, elles leur apprendront, 
avec beaucoup de patience et de dévoue
ment, les prières journalières du chrétien, 
particulièrement le signe de la croix, l’orai
son dominicale, la salutation angélique, le 
symbole des apôtres, les commandements 
de Dieu et de l’Eglise, le conflleor, et les 
actes de foi, d’espérance, de charité et de 
contrition.



7. Ensuite, elles développeront, d’une 
manière appropriée à leur âge, les princi
paux mystères de la foi, les vertus théolo
gales, les effets que produisent les sacre
ments dans les âmes bien préparées.

Pour la lettre, elles se serviront toujours 
du catéchisme-diocésain.

8. Elles donneront aussi, une fois chaque 
semaine, à leurs élèves, une courte explica
tion de quelques vérités du saint Evangile. 
Enfin, elles ne laisseront échapper aucune 
occasion de faire connaître et de faire 
aimer Jésus-Christ, revenant sans cesse à 
sa doctrine et à ses exemples.

9. Elles éviteront, avec le plus grand 
soin, toute espèce de nouveauté et toute 
vaine curiosité en fait de doctrine, ainsi 
que toute manière singulière et recherchée 
de s’exprimer dans l'enseignement religieux.

ÎO. Elles s’abstiendront de prononcer 
sur la grièveté des péchés à moins qu’elle 
ne soit évidente, laissant au confesseur à 
prononcer lui-même sur la faute.



g 2. Des écoles et des pensionnats.

11. Les sœurs des Saints Noms de Jésus 
et de Marie ouvriront des écoles dans tous 
les lieux où elles seront établies.

1*. Elles y enseigneront la lecture, l’é
criture, la grammaire, la géographie, l’his
toire, le calcul, le bon langage, etc.

18. Elles devront aussi former leurs 
élèves à la bonne tenue d’une maison, au 
travail des mains, comme le tricot, la cou
ture, la broderie, etc.

14. Dans les pensionnats et les écoles 
où U sera jugé utile ou nécessaire, elles 
enseigneront aussi le chant, la musique, le 
dessin et les autres connaissances qui com
plètent une éducation solide et tout à fait 
soignée ; mais ces connaissances, dont on 
fait tant de cas dans le monde, ne seront, 
aux yeux des sœurs, qu’un accessoire et 

^omme un appât dont elles se serviront 
pour faire goûter à leurs élèves la science 
du salut.

18. Les établissements se composent d’ex
ternats et de pensionnats. On pourra y rece-
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voir les jeunes personnes en qui l'on remar
querait du goût pour la vie religieuse, et 
qui feraient concevoir l’espérance de s’at
tacher à la congrégation.

1®. On ne permettra jamais à aucune 
sœur d’enseigner dans les maisons particu
lières, pour y faire l’éducation privée de 
quelques enfants de famille..

17. Les classes commenceront et se ter
mineront par la prière.

18. Les sœurs conduiront leurs élèves à 
la messe tous les dimanches et fêtes d’obli
gation, ainsi que les autres jours, quand la 
proximité de l’église, le temps et l’heure 
des messes le leur permettront.

19. Il y aura au moins trois sœurs dans 
chaque établissement.

g 3. Des congregations de jeûnes filles.

80. Si une congrégation est érigée cano
niquement dans les lieux où les sœurs sont 
établies, le règlement en sera soumis à l'aj»- 
probation de la supérieure provinciale pour
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ce qui regarde l’intérieur^de la maison et 
la part que les sœurs y doivent prendre.

21. S’il n’y a pas de congrégation parois
siale, les sœurs s’appliqueront néanmoins 
à faire avancer dans la vertu les jeunes 
personnes, spécialement leurs anciennes?* 
élèves

22. Dans cette vue, elles accueilleront 
avec bonté les jeunes filles qui auront 
recours à elles, les invitant même à venir 
les voir, de temps en temps, hors les heures 
des classes, surtout le dimanche et les jours 
de fête d’obligation.

22. Elles pourront, avec l'assentiment 
de leur supérieure, réunir ces jeunes filles 
si le local le leur permet. Elles leur appren
dront le chant des cantiques, leur explique
ront quelques parties du catéchisme, et les 
exhorteront à se conduire en vraies chré
tiennes au milieu des dangers auxquels elles 
sont exposées dans le monde.

24. Elles se garderont de relations trop 
intimes avec ces jeunes personnes.

28. Elles éviteront aussi, avec grand 
soin, de se mêler de leur mariage et de leur



établissement dans le monde, sous quelque 
prétexte que ce puisse être. Sur semblable 
sujet, elles les renverront toujours à leur 
confesseur.



DEUXIÈME PARTIE

DES CONSTITUTIONS
DE

LA CONGRÉGATION DES SOEURS
DES

Saints Noms de Jésns et de

CHAPITRE 1er
Des Vœux.

86. Les sœurs des Saints Noms de Jésus 
et de Marie s’engagent au service de Dieu, 
pour cinq ans, d’abord ; et ensuite, pour 
toujours, par les trois vœux de pauvreté, de 
chasteté et d’obéissance.

87. Ces vœux sont simples, et les sœurs 
ne peuvent en être relevées que par le Saint- 
Siège.

88. La formule des vœux est la suivante : 
Au nom de la très jointe Trinité, en

présence de Ifotre-Seigneur Jésus-Christ,



de l'immaculée vierge Marie, mère de Dieu, 
el de loule la cour céleste, avec f autorisation 
de notre mère générale, je, sœur If. N., fais 
vont au Dieu lout-puissanl, de pauvreté, de 
chasteté et d'obéissance, pour cinq ans ( ou 
pour toujours ), selon les constitutions des 
sœurs des Saints Noms de Jésus el de Marie. 
Ainsi, Dieu me soit en aide.

Cette formule est commune aux sœurs de 
chœur et aux sœurs coadjutrices.

g 1. Do VOEU ET DE LA VERTU DK PAUVRETÉ.

20. Les sœurs des Saints Noms de Jésus 
et de Marie, par ce vœu, s’engagent à ne 
rien posséder en propre.

30. Les professes peuvent conserver la 
nue propriété de leurs biens ; mais il leur 
est absolument défendu d’en garder l’admi
nistration, l’usufruit et l’usage. Par consé
quent, elles doivent, avant la profession, en 
céder, môme par acte particulier, l’admi
nistration, l’usufruit et l’usage à qui elles 
croient devoir le faire, môme à leur institut, 
si cela leur plaît.



L’acte de cession pourra porter la clause 
que cette cession soit révocable suivant le 
bon plaisir de la sœur; mais celle-ci ne 
pourra faire usage de cette faculté de révo
quer la cession qu’avec le consentement du 
Saint-Siège. Il en sera de même des biens 
qui surviennent aux sœurs après la profes
sion, à titre de succession ou d’héritage.

Quant à la nue propriété, les sœurs pour
ront en disposer, soit par testament, soit par 
acte entre vifs, avec la permission de la 
supérieure générale, et cette disposition de 
la nue propriété par acte entre vifs, fera finir 
la cession qu’elles auront faite par rapport à 
l’administration, à l’usufruit et à l’usage, à 
moins qu’elles ne veuillent que cette môme 
cession demeure malgré la donation de la 
nue propriété, et cela tout le temps qu’il leur 
semblera bon. Au reste, les professes peu
vent toujours, avec la permission de la supé
rieure générale, accomplir les actes qui sont 
exigés par les lois.

SI. Tout ce que les sœurs pourraient 
acquérir sous forme de cadeau, en dehors 
des héritages et successions, sera à la dis-
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position de la supérieure locale, sans que 
personne puisse prétendre avoir le droit de 
s’en servir, à l’exclusion des autres.

Les dots des sœurs seront placées en capi
taux, et ne seront définitivement acquises à 
l’institut qu’à la mort de chaque sœur.

32. Les sœurs ne pourront s’adjuger ni 
se réserver rien de ce qu’elles acquerront 
par leur industrie ou en vue de la congréga
tion ; mais tout cela doit être mis parmi les 
biens de la communauté et employé à l’uti
lité de la maisolji.

33. La supérieure de chaque maison fera, 
tous les deux mois, la visite des effets à 
l’usage des sœurs, et elle en retranchera 
scrupuleusement tout ce qui serait con
traire à la sainte pauvreté.

Les cellules ne seront jamais fermées à 
clef.

34. Les sœurs ne pourront jamais ni don
ner quoi que ce soit aux personnes du dehors, 
ni se rien donner entre elles,ni rien recevoir, 
sans la permission de la supérieure.

35. Quoique le linge de corps et les 
habits soient en commun, ils ne seront pour-
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tant pas confondus, à l’exception des coiffes, 
des bandeaux et des collets ; ils seront dis
tingués par un numéro propre à chaque 
sœur.

36. Avant tout, les sœurs s’appliqueront 
à vivre suivant l’esprit de pauvreté, et à 
pratiquer le détachement intérieur qui les 
rendra dignes de la couronne promise aux 
véritables pauvres évangéliques.

g 2. Do VOEU ET DE LA VERTU DE CHASTETÉ.

87. Par le vœu de chasteté, les sœurs 
des Saints Noms de Jésus et de Marie renon
cent au mariage, et s’engagent à conserver 
leurs cœurs entièrement libres de tout désir 
et de toute affection déréglée.

38. Dans cette vue, elles éviteront les 
plus petites fautes contre la sainte vertu, et 
elles auront en horreur les amitiés particu
lières et les familiarités entre elles.

39. Elles éviteront aussi, avec soin, ces 
amitiés et familiarités avec les personnes 
séculières. Quant aux personnes d’un sexe 
différent, elles n’auront avec elles que les



rapports commandés par la nécessité et 
réglés par la plus rigoureuse bienséance.

g 3. Do VCBU BT DK LÀ VERTU D’OBÉISSANCE.

40. Par le vœu d’obéissance, les sœurs 
font profession d’obéir à leur supérieure en 
tout ce qui n’est pas évidemment contraire 
aux lois de Dieu et de l’Eglise, d’après la 
fin et les constitutions de l’institut.

41. Elles s’efforceront constamment de 
voir Dieu dans la personne des supérieures 
qui les conduisent ; aussi, elles soumettront, 
avec plaisir, leurs pensées, leurs vues, leur 
jugement aux pensées, aux vues et au juge
ment de leurs supérieures. Elles ne se per
mettront jamais la moindre parole, la moin
dre réflexion ou le moindre signe contraire 
à la sainte obéissance, persuadées que c’est 
à Dieu même qu’elles obéissent en se sou
mettant à leurs supérieures.

48. Elles seront soumises d’esprit et de 
cœur,et obéiront avec bonheur et promptitu- 
de.môme dans les choses les plus contraires à 
leurs goûts et à leurs inclinations naturelles.
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43. Elles se conserveront dans unéT\ 
grande indifférence pour tout ce qui n'est 
pas Dieu, ne s’attachant jamais trop vive
ment aux emplois qu’elles exercent, au pays 
qu’elles habitent, et aux personnes avec 
lesquelles elles vivent.

44. Gel esprit d’obéissance portera les 
sœurs à observer les constitutions avec une 
scrupuleuse exactitude et dans un grand 
esprit de foi. Ges constitutions n’obligent 
pas, toutefois, sous peine de péché, si ce 
n’est dans les trois cas suivants: l* quand 
ces constitutions prescrivent ou défendent 
des choses également prescrites ou défen
dues par les lois divines ou ecclésiastiques ;
2* quand il s’agit de la matière des vœux 
prononcés par les sœurs; 3” quand la trans
gression de ces constitutions se fait par mé
pris ou au scandale des sœurs.



CHAPITRE II.
Des sacrements.
§ 1. DE LA CONFESSION.

49. Les sœurs se confesseront tous les 
huit jours au confesseur de la communauté. 
Elles ne laisseront pas passer ce temps sans 
se présenter au confessionnal.

49. Il faut une permission spéciale de 
la supérieure pour s’adresser à un autre 
confesseur qu’à celui de la communauté, et 
ce confesseur extraordinaire doit être un 
prêtre approuvé par l’Ordinaire pour enten
dre les confessions des religieuses.

47. Aux Quatre-Temps, elles se confes
seront ou, du moins, elles se présenteront 
toutes au confesseur extraordinaire.

g 2. De la communion.

48. Les sœurs feront la sainte commu
nion deux fois la semaine, savoir : le diman
che et le jeudi. Au carême, pendant l’avent 
et dans les octaves fêtées par l’Eglise, on en 
fera une de plus. En outre, les sœurs pour



ront encore communier aux secondes fêtes 
de Pâques, de Noël et de la Pentecôte, aux 
fêtes de Noire-Seigneur Jésus-Christ, de la 
sainte Vierge, et aux jours d’une dévotion 
particulière dans la congrégation. Chaque 
sœur communiera, de plus, le jour anniver
saire de sa dernière profession et le jour de 
la fête du saint dont elle porte le nom en 
religion.

49. Les sœurs pourront faire la commu
nion plus fréquemment suivant l'avis et la 
direction du confesseur ordinaire.

50. La supérieure, selon qu’elle le jugera 
utile devant Dieu, pourra priver de la com
munion une sœur qui se serait rendue cou
pable d’une faute extérieure, de nature à 
scandaliser les autres sœurs. Cependant, 
cette défense de la supérieure ne vaudra 
que jusqu’à ce que la sœur se soit approchée 
du sacrement de pénitence.

Pour tout ce qui regarde la confession et 
la communion, les sœurs observeront fidèle
ment ce que le Saint-Siège à réglé dans le 
décret Quemadmodum annexé aux consti
tutions.
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CHAPITRE III.

De l’oraison mentale, 
de l’examen de conscience et 

de la lecture spirituelle.
§ I. DE L'ORAISON MENTALE.

81. Les sœurs feront, deux fois le jour, 
en commun, l’oraison mentale ou la médita
tion, savoir : le matin pendant trois quarts 
d'heure, y compris la prière vocale de la 
communauté, et le soir pendant une demi- 
heure, y compris aussi la prière vocale.

52. Les sujets les plus ordinaires de leur 
méditation seront les mystères de la vie et 
de la mort de Notre-Seigneur Jésus-Christ, 
ceux de la très sainte Vierge, les vertus 
théologales et les obligations des constitu
tions.

53. Celles des sœurs qui, par nécessité 
ou par obéissance, n’auraient pu faire l’o
raison avec la communauté, ne manqueront 
pas de la faire en particulier et d’y donner, 
autant que possible, le temps prescrit par 
les constitutions.
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g 2. De l’examen de conscience.

54. Outre l’oraison mentale, les sœurs 
feront encore l’examen de conscience, deux 
fois par jour, le matin avant le dîner et le 
soir avant le coucher.

55. Ces examens rouleront sur les fautes 
que l’on peut avoir à se reprocher, sur la 
manière dont on s’est acquitté des divers 
exercices de la journée, sur la vertu parti
culière que l’on veut acquérir ou sur le 
défaut contraire que l’on désire extirper, sur 
les grâces que l’on a reçues pour cela, et sur 
les infidélités que l’on pourrait avoir à se 
reprocher à ce sujet.

g 3. De la lecture spirituelle.

55. Les sœurs feront, chaque jour, une 
demi-heure de lecture spirituelle ou tout au 
moins un quart d’heure.

♦H



CHAPITRE IV.
De 1’ofHce et de quelques 

autres exercices spirituels.
Des retraites.

g I. De l’office.

57. Comme les sœurs des Saints Noms 
de Jésus et de Marie ne peuvent réciter le 
grand office à cause de leurs occupations 
habituelles, elles se feront, du moins, un 
devoir de concourir à cet admirable concert 
de prières, en récitant, dans les maisons de 
probation, chaque jour, en chœur et en 
commun, le petit office de la sainte Vierge, 
selon le rit romain et la variété des jours et 
des temps, avec mémoire du saint nom de 
Jésus, tant à laudes qu’à vêpres.

58. Elles réciteront l’office posément et 
dans un grand esprit de religion, faisant 
une petite pause aux médiantes des versets 
des psaumes, et une inclinaison respectueuse 
de la tête et des épaules au Gloria Palri.

59. Aucune sœur ne s’absentera du 
chœur sans permission; aucune sœur encore, 
hors le cas de maladie, ne se dispensera de
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réciter l’office en son particulier, si elle n’a 
pu se trouver au chœur avec la commu
nauté.

60. Les sœurs diront aussi, tous les 
jours, le chapelet en l’honneur de la très 
sainte Vierge, à laquelle elle auront une 
dévotion liliale et toute particulière.

61. Leur tendre piété pour cette Vierge 
immaculée devra les porter à ne laisser 
échapper aucune occasion de la faire con
naître à leurs élèves, et de leur inspirer la 
plus grande confiance à sa puissante pro
tection. Dans cette vue, elles parleront sou
vent de ses mérites et de ses vertus.

68. Elles placeront une de ses images 
dans leurs classes, en face ou aux pieds du 
crucifix, afin d’accoutumer les enfants à la 
vénérer comme leur mère, et à recourir à 
elle dans toùs leurs besoins.

68. Elles ne laisseront passer aucun jour 
sans visiter la statue ou l’image de cette très 
sainte mère de Dieu, qui doit être placée 
dans le chœur de leurs églises, dans une 
chapelle à part, ou dans la salle de commu
nauté de leurs maisons.
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«

g 2. Des retraites.

04. Les sœurs feront, chaque année, en 
commun, dans la maison-mère ou dans toute 
autre maison de la congrégation désignée 
par la supérieure générale, une retraite de 
dix jours, pendant laquelle elles ne s'occu
peront que de leur propre sanctitication.

05. Elles feront, de plus, un jour de 
retraite chaque mois; et, pour pouvoir vaquer 
à ce saint exercice sans crainte d’être déran
gées par leurs élèves, elles choisiront de- 
préférence un dimanche ou un samedi.

I
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CHAPITRE V.

Du silence et du recueillement.

66. Les sœurs auront un grand amour 
pour la retraite ; et, dès que leurs devoirs 
auprès des élèves seront remplis, elles ren
treront avec joie dans l’intérieur de leurs 
maisons pour s’y livrer, dans le plus parfait 
recueillement, à la prière, à l’élude et au 
travail des mains.

67. Elles auront le même amour pour le 
silence si fort recommandé dans tous les 
instituts. Elles le garderont avec soin 
depuis la prière du soir jusqu’après l’orai
son du lendemain matin. Elles le garderont 
en tout temps encore, avec non moins de 
soin, au chœur, aux dortoirs et aux réfec
toires, ces divers endroits étant regardés 
comme les lieux réguliers de la maison.
r68. Si quelque nécessité indispensable 

obligeait à parler dans les lieux réguliers 
ou pendant le grand silence, on le ferait à 
voix basse, en peu de mots, et mieux encore 
par signes autant que possible.
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69. Hors le temps du grand silence, on 
peut parler quand le besoin le demande, 
mais on doit éviter d'élever trop la voix et 
d’employer à la conversation plus de temps 
qu'il ne faut.

70. En tout temps cependant, même pen
dant le grand silence, chaque sœur peut 
s’adresser à la supérieure pour s’entretenir 
avec elle de ce qui l’intéresse en particulier 
ou des devoirs de sa charge.

71. Dans l’après-midi du jeudi et du 
samedi, les dimanches et les jours de fêtes 
qui sont chômées, soit par l’Eglise, soit par 
la congrégation, les sœurs peuvent parler 
sans une permission particulière; cepen
dant, ces jours-là même, elles doivent garder 
la modération de la voix qui convient à des 
religieuses.
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CHAPITRE VI.

De la modestie et de l’esprit 
de mortification.

j) I. DE LA MODESTIE.

72. Les sœurs des Saints Noms de Jésus 
et de Marie feront le plus grand cas de la 
belle vertu de modestie, et elles s'efforceront 
de l’acquérir dans toute sa perfection.

78. Cette modestie devra paraître dans 
tout leur extérieur : dans leurs yeux qu'el
les tiendront baissés ; dans leurs habits qui 
seront propres et décents, mais sans affec
tation ; dans leur démarche qui devra être 
grave et non précipitée.

74. Elles éviteront de se tutoyer, quel
que différence d’âge qu’il y ait entre elles, 
et quelque intimité d’enfauce qui ait pu 
exister avant leur entrée dans la congréga
tion.

75. Elles éviteront également entre elles 
les manières trop libres, les paroles de flat
terie, les compliments tout séculiers, les dis
cours affectés, contraires à la simplicité chré
tienne et religieuse.
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76. Mais ce sera surtout lorsqu'elles 
auront à traiter avec les personnes du monde 
qu’elles observeront,avec une grande exacti
tude, toutes les règles de la sainte modestie.

g 2. De l’esprit de mortification.

77. Les sœurs seront persuadées qu’elles 
ne feront jamais un pas dans la voie de la 
perfection si elles ne mortifient, en toutes 
rencontres, leurs sens intérieurs et exté
rieurs.

78. Elles feront des mortifications parti
culières tous les vendredis de l’année, et aux 
veilles des fêtes des Saints Noms de Jésus 
et de Marie, de l'immaculée Conception, de 
la Nativité, de l’Annonciation et de l’As
somption. La veille du jour anniversaire de 
leur profession sera aussi pour elles un jour 
de pénitence.

79. Aucune pénitence corporelle n’est 
prescrite par les constitutions. On ne s’en 
permettra point, dans tous les cas, sans 
l’avis du confesseur, ou le consentement de 
la supérieure qui ne devra pas être trop 
facile sur ce point.



CHAPITRE VII.

De la charité et de l’nnlon 
entre les sœurs.

80. Les sœurs intimement convaincues, 
comme elles doivent l’être, que la charité 
est la marque des élus de Dieu, suivant cos 
paroles de la Sagesse éternelle: i C’est en cela 
que tous connaîtront que vous ôtes mes disci
ples si vous vous aimez les uns les outres, » 
s'efforceront de vivre dans la plus parfaite 
union, s’aimant toutes également en Jésus- 
Christ, supportant mutuellement leurs dé
fauts et leurs imperfections.

81. Chacune révérera dans sa sœur la 
servante de Dieu, l’honorera comme l’é
pouse de Jésus-Christ et comme la fille de 
la très sainte Vierge.

88. On évitera, avec un soin extrême, 
les "paroles de railler!^ les mauvaises plai
santeries, les airs de hauteur, de dédain et 
de supériorité, et tout ce qui peut faire de 
la peine aux autres.

83. Lorsque quelqu’une aura fait de la
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peine à une de ses sœurs, môme involontai
rement, elle lui en demandera pardon aus
sitôt que possible, et s’humiliera à raison 
de la gravité de son offense ; dans tous les 
cas, elle ne laissera pas passer la journée 
sans faire cette humble réparation, et la 
sœur qui aurait été peinée ou choquée l’ac
cueillera avec cordialité et ne manquera pas 
de lui donner des marques d’une véritable 
charité.

84. On évitera, avec la plus grande
attention, les amitiés particulières qui sont 
le plus grand obstacle à la charité et, sou
vent môme, la cause de la ruine des maisons 
religieuses. Dans cette vue, les plus proches 
parentes, s’il y en a dans la congrégation, 
ne se regarderont plus selon la proximité 
du sang, mais comme sœurs dans l’ordre de 
la grâce, et comme filles de la môme mère 
qui est la religion. ,

85. Si une sœur, fût-elle professe des der
niers vœux et môme en dignité, était con
vaincue d’altérer l’union parmi les sœurs, 
par des rapports capables de semer la ziza
nie entre elles et de leur inspirer une mé
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liance réciproque, elle serait renvoyée du 
sein de la congrégation si, après fréquents 
avertissements, elle ne se corrigeait pas de 
ce vice détestable ; mais, son incorrigibilité 
doit auparavant être prouvée.
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CHAPITKE VIII.

De l’exercice de la coulpe.

86. On tiendra le chapitre de la coulpe 
une fois le mois, savoir : la veille ou le jour 
de la retraite mensuelle.

87. On procédera à cet exercice de la 
manière suivante: les sœurs étant réunies, au 
son de la cloche,dans la salle à ce destinée, la 
supérieure récitera alternativement avec la 
communauté le Veni Sancle Spirilus, le ver
set et l’oraison du Saint-Esprit, suivis d’un 
Ave Maria ; après quoi, les sœurs s’étant 
assises, la supérieure lira un chapitre ou un 
paragraphe des constitutions et adressera, 
à ce sujet, quelques mots à la communauté, 
suivant qu’elle le jugera à propos. Ensuite 
commencera l’accusation des fautes.

88. Les sœurs feront leur coulpe à genoux 
l’une après l'autre, les sœurs coadjutrices 
commençant les premières, et, parmi elles, 
les professes des premiers vœux ; puis, et 
quand les sœurs coadjutrices se sont retirées, 
les sœurs de chœur, dans le môme ordre, à
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moins qu’une raison de dignité ne le fasse 
intervertir.

89. Sont réputées dignitaires, dans tout 
l’institut, la supérieure générale et ses qua
tre conseillères, la maltresse des novices 
et la maîtresse générale des études ; dans 
les provinces, la supérieure provinciale et 
ses conseillères ; et, dans les maisons parti
culières, la supérieure locale, son assistante 
et la sœur économe. Les autres prennent 
rang selon l’ancienneté de leur profession.

90. La su|)érieure pourra, si elle le juge 
à propos, congédier les professes des pre
miers vœux après avoir écouté leur coulpe, 
et entendre ensuite celle des professes des 
derniers vœux qui toutes, jusqu’à et y com
pris la première assistante, dans la maison 
de la mère générale, feront leur coulpe.

91. Les postulantes et les novices, tant 
pour leur rang de sœurs coadjutrices que 
pour celui de sœurs de chœur, feront leur 
coulpe à leurs maltresses respectives, au 
jour marqué pour cela.

98. Celle qui présidera l’exercice de la 
coulpe, quand même ce ne serait ni la supé-
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rieure ni l’assistahte, ne fera pas sa coulpe 
publiquement.

98. La sœur visitatrice présidera l’exer
cice de la coulpe de la communauté qu’elle 
visite, et la supérieure locale fera, en toute 
humilité et en présence de ses sœurs, l’aveu 
de ses fautes.

94. En faisant sa coulpe, on doit s’ex
primer avec simplicité et humilité ; dire ses 
fautes extérieures et publiques en détail, 
et non en termes généraux, et éviter cepen
dant les longueurs et les minuties. Les 
sœurs ne doivent s’accuser que de leurs 
fautes extérieures contre les constitutions 
et la discipline, jamais des fautes intérieures 
et des péchés.

95. Si la supérieure ou celle qui préside 
à cet exercice reprend les sœurs de leurs 
fautes, elles ne s’excuseront jamais, quand 
bien même elles se croiraient innocentes des 
fautes dont on les accuserait et des inten
tions qu’on leur prêterait ; mais plutôt, elles 
recevront la correction avec humilité et 
reconnaissance, se soumettant volontiers, 
pour l’amour de Jésus-Christ, — qui n’a pas 
voulu ouvrir la bouche pour se justifier au
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milieu des outrages et des calomnies dont 
on l’abreuvait,—à la pénitence que la supé
rieure jugerait à propos de leur imposer. Si, 
cependant, la supérieure demandait des ex
plications à une sœur qu’elle serait dans le 
cas de reprendre, celle-ci dirait la-vérité en 
toute simplicité.

tt®. Après que chacune aura dit sa coulpe, 
la supérieure fera aux dernières professes, 
comme elle a dû le faire aux autres sœurs 
avant qu'elles se retirassent, les observa
tions qu’elle jugera convenables pour le bien 
de leurs âmes, leur amendement ou leur 
avancement dans la vertu ; puis, elle impo
sera une pénitence à celles à qui elle croira 
devoir le faire, et terminera cet exercice par 
la récitation du psaume Miserere met, Deus 
et du Sub luum præsidium, etc., ce qu’au
ront dû faire devant le saint Sacrement, les 
sœurs coadjutrices et,après elles, les profes
ses des premiers vœux, si on les a congé
diées auparavant.

97. Il est expressément défendu de s’en
tretenir dans la communauté, et plus encore 
hors de la maison, soit des fautes [qui ont
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été accusées dans l’exercice de la coulpe et 
des réprimandes qu’on y aurait faites, soit 
des pénitences qu’on y aurait imposées aux 
sœurs.
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CHAPITRE IX.

De la direction.
98. La manifestation de la conscience 

et la direction sont laissées librement au 
seul confesseur.

/



X
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CHAPITRE X.

Dee rapporte avec lee 
eupérleuree.

99. Les sœurs agiront envers leurs supé
rieures avec simplicité et confiance, s’appli
quant à entretenir cet esprit de famille qui 
doit régner dans toutes les maisons de l'ins
titut.

100. Tous les trois mois, ou plus souvent 
si elles le désirent, les sœurs professes s’a
dresseront à leur supérieure locale pour lui 
demander les permissions générales et les 
dispenses dont elles auraient besoin ; pour 
lui rendre compte 1* de leur fidélité aux 
observances, 2* de la manière dont elles 
s’acquittent de leurs emplois, 3e des difficul
tés qu’elles y rencontrent, etc., etc.

ÎOI. Les sœurs ont le même devoir à 
remplir à l’égard de la supérieure provin
ciale ou de la supérieure générale, lors d’une 
visite officielle et au temps de la retraite 
annuelle.

108. Si la supérieure générale ou la supé-



rieure provinciale se font représenter par 
une déléguée, les sœurs agiront avec celle 
dernière comme envers celle dont elle lient 
la place.

108# Les sœurs auront le plus profond 
respect pour la supérieure générale et lui 
donneront, en toutes occasions, des marques 
non équivoques de déférence, de soumission, 
même de vénération, recevant à genoux les 
réprimandes ou les reproches qu’elle pour
rait leur adresser.
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TROISIÈME PARTIE

DES CONSTITUTIONS
DR

LA CONGRÉGATION DBS SŒURS
DBS

Siità Nous de lésas et de Mine.

CHAPITRE 1er
De# rapporte avec le» per» 

sonne» séculière».

| I. Dû PARLOIR.

104. Personne n’ira au parloir sans 
l’autorisation de la supérieure et sans lui 
avoir demandé ses conseils, si l’on prévoit 
qu'on puisse y rencontrer quelques difficul
tés, à raison des personnes qu’on doit y voir 
ou des affaires qu’on aurait à traiter avec 
elles.

108. Les portes du parloir seront vitrées 
afin de faciliter la surveillance.
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106. Autant que possible, on n’ira pas 
au parloir pendant le temps de l’oraison 
mentale, de la messe de communauté, de la 
récitation du saint office au chœur, de l’exa
men de conscience, du diner ou du souper, 
ni pendant les assemblées capitulaires, 
comme serait l’exercice de la coulpe.

107. Lorsque la cloche appellera à quel
que exercice, les sœurs qui seront au parloir 
prendront honnêtement congé des personnes 
qui les visitent ; et, s’il y a nécessité de pro
longer la conversation, elles ne le feront,— 
si déjà elles n'ont obtenu la permission pour 
cela, — qu’après avoir demandé de nouveau 
l’agrément de la supérieure.

108. On évitera de rapporter à la com
munauté les propos mondains qui auraient 
pu être entendus au parloir, comme aussi 
tout ce qui serait de nature à porter atteinte 
à la charité ou à la discrétion.

i 2. DES LETTRES.

100. Personne n’écrira ni ne recevra de 
lettres sans la permission de la supérieure.

HO. A la supérieure de chaque maison
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seront remises les lettres adressées aux 
sœurs de la communauté, soit par des person
nes étrangères, soit même par des sœurs des 
autres maisons de la congrégation ; elle les 
lira et les remettra ensuite ou les suppri
mera, suivant qu’elle le jugera plus sage et 
plus prudent, sans que personne puisse s’en 
formaliser ou le trouver mauvais.

11 est expressément défendu à la portière, 
comme aussi à toute autre sœur qui aurait 
apporté des lettres du dehors, d’en faire 
part à celles à qui elles seraient adressées. 
Il est pareillement défendu aux sœurs de 
faire aucune question, sur ce sujet, à qui 
que ce soit.

111. Toutes les lettres écrites par les 
sœurs seront remises ouvertes à la supé
rieure, pour qu'elle puisse les lire, les cache
ter et les envoyer, si elle n’y voit point 
d’inconvénient. C'est pourquoi la supérieure 
de chaque maison aura seule le sceau de la 
congrégation.

US. Les lettres que les sœurs, tant pro
fesses quq novices, écrivent à la supérieure 
générale ou à ses quatre conseillères, ainsi



que celles qu'elles reçoivent de la supérieure 
générale ou de ces mômes conseillères, ne 
seront pas lues par les supérieures locales 
ni par les supérieures provinciales. Il en 
sera de même des lettres que les sœurs de 
chaque province écrivent à leur supérieure 
provinciale et à ses conseillères.

11®. Les lettres que les sœurs écriront au 
supérieur de la communauté, aux Ordinaires 
des lieux et, à plus forte raison, au Saint- 
Siège, ne seront lues de personne, non plus 
que celles qu’elles recevraient de leur part.

114. Les sœurs pourront écrire quatre 
fois par année à leur famille. Pour le faire 
plus souvent, elles devront demander la per
mission à leur supérieure.

118. On mettra, à la tête de toutes les 
lettres,-les initiales J. M. exprimant les saints 
noms de Jésus et de Marie.

{ 3. Des voyages.

118. Les sœurs ne feront aucun voyage 
sans la permission de la supérieure générale 
ou de la supérieure provinciale.

117. Les supérieures provinciales peuvent
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permettre aux sœurs de leur province de 
faire un voyage dans les limites de la pro
vince.

S’il s’agit d’un voyage en dehors de la 
province, les supérieures provinciales ne 
prendront pas sur elles-mêmes de permettre 
ces sortes de voyages, elles s’adresseront à 
la supérieure générale.

118. La supérieure donnera toujours une 
compagne à la sœur qui fera un voyage ; et, 
à défaut d’une sœur, elle lui donnera une 
demoiselle sérieuse et d’une réputation in
tacte.

119. Il est expressément défendu aux 
sœurs qui sont en voyage de loger ailleurs 
que dans une des maisons de leur congréga
tion ; et, à défaut, elles logeront dans les 
communautés s’il y en a dans le lieu et si 
elles peuvent y être convenablement reçues.

MO. Les sœurs se conduiront dans leurs 
voyages avec une grande retenue et une 
grande modestie, se montrant partout vraies 
religieuses et fidèles servantes de Jésus- 
Christ.

Ml. Aussitôt que les affaires qui auront
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nécessité un voyage seront terminées, elles 
se hâteront de revenir dans la pieuse maison 
de l’institut.

g 4. Des visites.

1*8. Les sœurs seront très sobres de 
visites et n’en feront point sans une vérita
ble nécessité.

ISS. Lorsque, à l’occasion de leur arri
vée dans un paya ou pour quelque autre 
raison, les convenances exigeraient qu’elles 
en Assent quelques-unes, la supérieure, dû
ment accompagnée, s’acquittera elle-môme, 
autant que possible, de ce devoir.

184. Biles éviteront tout ce qui pourrait 
leur attirer des visites de la part des gens 
du monde. Lorsqu’elles seront dans le cas 
d’en recevoir, la supérieure jugera si les 
convenances exigent que ces visites soient 
rendues.

185. Lorsque les visites seront jugées 
convenables, on les abrégera autant que 
les bienséances le permettront.

■ ■«.»•»—



CHAPITRE IL
De l’étude.

186. Les sœurs des Saints Noms de Jésus 
et de Marie n’oublieront pas que l’étude est 
un de leurs premiers devoirs, et qu’elles 
doivent travailler à se rendre capables et 
même habiles dans l’art d’instruire.

187. Autant que possible, il y aura, cha
que jour, tant dans la maison-mère que dans 
les autres maisons de la congrégation, un 
temps consacré uniquement à l’étude. Ce 
temps sera au moins de deux heures par 
jour.

188. Dans la maison-mère et dans les 
maisons principales de la congrégation, une 
sœur des plus capables, choisie et nommée 
par la supérieure générale, ou par la supé
rieure provinciale, sera chargée d’enseigner 
et de diriger les sœurs dans leurs éludes.

189. Ces études auront pour objet pre
mier la religion et ce qu’il faut enseigner 
aux élèves.

180. Tous les dimanches, dans les mai
sons où la chose est possible, des sœurs



désignées par la supérieure, donneront une 
leçon de catéchisme aux novices et aux 
sœurs coadjutrices. Cette instruction devra 
être claire, simple, précise, solide et pieuse, 
sans affectation, gêne ou contrainte, et sur
tout sans prétention à l'esprit ou à la science.



CHAPITRE IIL

l>n travail des mains.

181. Les sœurs n’oublieront rien pour se 
rendre habiles dans le travail des mains, 
afin de pouvoir former, sur ce point, les 
jeunes personnes qui leur seront confiées.

18*. Aussi aura-t-on soin d’exercer les 
novices à ce genre d’occupation, d’examiner 
si elles ont de l’aptitude pour cela, et d’exiger 
qu’elles en donnent des preuves aussi bien 
que de leur capacité pour les études.

188. Une maîtresse d’ouvrages sera char
gée, dans chaque maison, de ce qui concerne 
le travail .des mains. Elle dirigera les sœurs 
qui recevront d’elle la matière de leur tra
vail, sans en faire choix elles-mêmes ni 
s’arrêter à leurs goûts particuliers, pour un 
ouvrage plutôt que pour un autre.

184. Pour sanctifier le travail des mains, 
les sœurs auront soin de se tenir en la pré
sence de Dieu, et de s’unir d’esprit et de 
cœur à la sainte Vierge agissant et travail
lant dans la maison de Nazareth.
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CHAPITRE IV.
De» repue.

135. La nourriture sera saine et suffi
samment abondante, bien que les aliments 
doivent toujours être simples et communs.

135. Les sœurs prendront leurs repas 
dans un grand esprit de mortification.

137. Elles écouteront attentivement la 
lecture de table, afin de donner à leur esprit 
et à leur cœur un aliment spirituel, en même 
temps qu'elles nourrissent leur corps.

138. On neee permettra jamais,sans la per
mission de la supérieure, de prendre quoi que 
ce soit I* hors le temps des repas, 2* hors 
du réfectoire, et 3*. en cas de maladie, hors 
de l’infirmerie. Toutes les fois qu'avec la 
permission de la supérieure, les sœurs pren
dront leurs repas au |*etit réfectoire, elles 
pourront lo faire à des heures différen
tes de la communauté, et, dans ce cas, il 
leur est permis de parler, le petit réfec
toire n’étant pas regardé comme un lieu 
régulier.

189. On revient du réfectoire, après le
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dlner et le souper, en récitant, dans un 
grand esprit de pénitence, le psaume Mise
rere mei, Deus.

Les prières avant et après le repas se réci
tent conformément à la liturgie romaine.
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CHAPITRE V.
Dee récréations.

140. Il y aura tous les jours, excepté 
le vendredi saint, une heure de récréation, 
tant après le dîner qu’après le souper. Ce 
temps, pendant lequel il est permis de par
ler, se passera à la salle de communauté ou 
en promenade dans le jardin et dans les 
cours ; il pourra aussi être employé, les jours 
ouvriers, à la couture et autres travaux.

141. Personne ne s’éloignera du lieu 
de la récréation, si ce n’est par nécessité et 
avec la permission de la supérieure.

14*. On évitera, pendant ce temps de 
délassement, toute contention d’esprit, et 
on tâchera, par ses prévenances et son amé
nité, der rendre les conversations aussi agréa
bles qu’utiles aux autres.

14*. On s’abstiendra, néanmoins, de 
tout ce qui sentirait l'affectation ou de ce 
qui pourrait inspirer l’amour du monde et 
affaiblir l’esprit religieux.

144. On s’abstiendra encore, avec un 
rès grand soin, de parler des défauts qu’on

[>
\



— 51-

aurait remarqués dans ses sœurs, et de tenir 
tout propos qui pourrait leur faire de la 
peine, comme aussi on évitera de parler des 
sœurs absentes autre&enl qu’on en parle
rait si elles étaient présentes ; mais on pren
dra garde surtout de blâmer et de censurer 
la conduite des supérieures, ce qui pourrait 
facilement devenir une faute très grave aux 
yeux de Dieu.



CHAPITRE VI.
Du costume.

145. Le costume des sœurs sera modeste 
et uniforme, soit pour la couleur et la qua
lité de l’étoffe, soit pour la forme et la coupe 
de l’habit.

145. La robe est de serge noire, les 
manches, larges de neuf à onze pouces et 
longues jusqu’au bout des doigts, sont re
pliées aux poignets ; la pèlerine est égale
ment de serge noire; le voile ( étoffe à voile ), 
replié par devant et fixé sur les tempes, 
pend huit pouces plus bas que le coude ; 
la coiffe est de toile avec un avancement en 
gaze unie de trois pouces et demi de largeur; 
un bandeau de toile couvre le front; un 
petit collet en toile est rabattu la largeur 
d’un demi-pouce sur le collet de la pèlerine; 
une croix d’ébène, dont la grande branche 
a six pouces de long, et la petite, trois, gar
nie tout autour d’une feuille de laiton et 
surmontée d’un christ en laiton, est suspen
due à leur cou et fixée sur la poitrine, du 
côté du cœur, par un cordon de laine noire ;



un anneau en or au doigt annulaire de la 
main droite est le symbole de leur alliance 
avec Jésus-Christ, tilles ont un manteau 
simple d'étoffe commune noire qu’elles met
tent eu sortant. De plus, pour l'hiver, quand 
le besoin le demande, elles portent une 
capeline ouatée et une redingote en cadis 
noir ou de toute autre étoffe commune éga
laient noire. Elles portent un tablier noir.

147. Les novices ont le môme costume,
à l’exception de la croix qui ne leur est don
née qu’à la première profession, de l’anneau 
qu’elles ne reçoivent qu’à la dernière, et à 
la différence du voile qui est en mousseline 
blanche. «

148. Le costume des sœurs coadjutrices 
diffère de celui des sœurs de chœur en ce 
que !• la croix, surmontée d’un christ et 
garnie en laiton, n’a que trois pouces et 
demi de long, et est disposée de manière à 
ce qu’elle ne les gêne pas dans le travail ; 
2* l’anneau est d’argent; 3* au lieu de la 
pèlerine, elles portent un demi-châle de la 
môme étoffe que la robe ; 4* la coiffe est en 
coton avec un avancement en mousseline
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de trois pouces et demi de largeur; 5° le 
voile est fait d’une étoffe plus épaisse que 
celle du voile des sœurs de chœur. Elles por
tent un tablier en couleur.

149. Les sœurs auront un si grand res
pect pour leur saint habit qu’elles le baise
ront religieusement, le matin et le soir, en 
s’habillant et en se déshabillant.

i
?



— 55 —

CHAPITKE VIL
Dee maladies.

190. La charité qui doit unir les sœurs 
des Saints Noms de Jésus et de Marie se 
montrera surtout à l’égard des sœurs ma
lades.

191. Ainsi, dès qu’une sœur sera malade 
on ne négligera rien pour la soulager et la 
ramener à la santé, s'il plaît à Dieu. Et, à 
cet effet, il est recommandé aux sœurs de 
prévenir la supérieure ou la sœur infirmière 
aussitôt qu’elles se sentiront indisposées.

198. Pour prévenir le progrès du mal, 
on appellera le médecin sans trop de retard. 
Dans ses visites aux malades, il sera tou
jours accompagné de deux sœurs désignées 
par la supérieure, qui ne le quitteront pas 
tant qu’il sera dans la maison, et ne le lais
seront jamais seul avec les malades.

La sœur infirmière sera toujours présente 
à la visite, tant pour rendre compte de l’état 
des malades que pour écouter les prescrip
tions qui seraient données par le médecin.

198. Si les sœurs se trouvaient placées
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dans un petit établissement, et que l’on eût 
à craindre une maladie grave, ou si la nature 
de la maladie demandait des soins et un 
régime particuliers qu'on ne pourrait pas 
trouver dans cet établissement, on ferait 
transporter, sans délai, la sœur malade à la 
maison-mère, ou dans une des maisons prin
cipales de la congrégation, la plus voisine 
du lieu où l’on se trouve, pour y recevoir 
les soins assidus d’une sœur infirmière.

184. On placera en face du lit des mala, 
des les images du crucifix et de la sainte 
Vierge, pour exciter leur confiance et les 
encourager à supporter leurs maux avec 
résignation à la sainte volonté de Dieu.

158. La supérieure désignera les sœurs 
qui pourraient, au besoin, aider l’infirmière. 
Elle ne passera, elle-même, aucun jour sans 
visiter les sœurs malades et les consoler 
dans leurs maux.

156. Les malades, de leur côté, regarde
ront la supérieure comme leur mère dans la 
religion.

157. Lorsque le confesseur visitera les 
malades, il sera toujours accompagné d’une
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ou deux sœurs, el la porte de la cellule ou de 
l’infirmerie restera entr’ouverte pendant 
qu’il entendra les confessions des malades.

158. Dès qu’une sœur malade paraîtra 
en danger, on appellera incontinent le con
fesseur pour lui administrer les sacrements 
do l’Eglise et lui procurer tous les secours 
spirituels dont elle aura besoin.

159. Quand la fin des malades appro
chera et qu’il sera temps de faire les prières 
des agonisants, l’infirmière en préviendra la 
supérieure, el celle-ci, la communauté, et 
toutes les sœurs, s’il est possible, se ren
dront auprès de la sœur malade, pour assis
ter à ses derniers moments et aux prières de 
l’Eglise qui devront être récitées par le cha
pelain. 8i l’agonie se prolongeait, la supé
rieure ferait retirer la communauté et dési
gnerait des sœurs pour rester avec la sœur 
infirmière auprès de la malade, jusqu’à ce 
qu’elle ait rendu le dernier soupir.

160. Le chapelain doit assister les mala
des jusqu’à leurs derniers moments, confor
mément à l’esprit de l’Eglise.
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CHAPITRE VIII.
Dm obsèques et des suffrages.

g l. Des obsèques.

101. Dès que la malade aura expiré, le 
chapelain ou, en son absence, la supérieure 
jettera de l’eau bénite sur son corps, réci
tera, avec les sœurs présentes, la prière Sub- 
venite Sancli üei, les versets et l’oraison, tel 
que cela est marqué dans le cérémonial; 
puis, l’infirmière et la sacristine, chacune en 
ce qui la concerne, feront les dispositions 
prescrites en pareille occurrence.

168. On aura soin de ne revêtir de ses 
habits le corps de la défunte que plusieurs 
heures après son décès, lorsque la mort sera 
indubitablement constatée.

168. Hors le cas de putréfaction, et à 
moins de quelque grave nécessité, on atten
dra quarante-huit heures après le décès, 
avant de procéder à l’inhumation du corps.

g 2. Des suffrages.

164. La congrégation, comme une bonne 
mère, s’empresse de soulager les Ames des
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sœurs défuntes, par l’offrande du saint sacri
fice de nos autels et par des suffrages abon
dants.

168. Si une sœur meurt supérieure gé
nérale ou après avoir rempli cette charge, 
on fera dire pour elle neuf messes dans la 
maison-mère, et une dans toutes les maisons 
do la congrégation qui ont une église ou 
chapelle où l'on offre le saint sacrifice, avec 
un anniversaire à la fin de l’année dans la 
maison-mère et dans toutes les maisons. 
De plus, dans toute la congrégation, cha
que sœur fera neuf communions pour le 
repos de son âme et lui appliquera ses suf
frages pendant un mois.

166. Pour toute autre sœur professe, on 
fera dire trois messes dans la maison où elle 
sera morte et une dans chaque maison de 
l’institut, avec un anniversaire dans la mai
son où elle sera décédée. Toutes les sœurs, 
dans les divers couvents de la congrégation, 
feront trois communions pour le repos de 
son âme, et lui appliqueront leurs suffrages 
pendant huit jours pour la môme fin.

167. Les sœurs de la maison dans laquelle
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une sœur sera décédée réciteront pour elle 
l'office des morts, à trois nocturnes. Dans 
le cas du décès de la supérieure générale, 
on recitera le même office, ù trois nocturnes, 
dans toutes les maisons «le la congrégation. 
8i quelque novice meurt dans l’institut, le 
noviciat seul récitera l’office des morts, avec 
un nocturne, et fera célébrer une messe pour 
le repos de l’âme de la défunte novice.

168. Chaque année, après la retraite an
nuelle, lorsque les sœurs sont réunies dans 
la maison-mère, on chantera une messe de 
requiem pour le repos de l’âme des sœurs 
décédées dans la congrégation. Il en sera 
de môme dans les maisons provinciales où 
se fait la retraite annuelle. 4-

>»♦

;



QUATRIÈME PARTIE

DES CONSTITUTIONS
DK

LA CONGRÉGATION DES SOEURS
DBS

Saints N»w de Jéiis et de Marie. -

CHAPITRE 1er.

Du gouvernement de la 
congrégation.

| I. Dû CHAPITRE GÉNÉRAL.

169. La congrégation des sœurs des 
Saint Noms de Jésus et de Marie est placée 
sous la juridiction de l’Ordinaire, suivant 
la forme des saints canons et des constitu
tions apostoliques. Mais, quant au gouver
nement et à l’administration générale, elle 
relève immédiatement du Saint-Siège.

170. Cette congrégation est réprésentée 
par un chapitre général et gouvernée par 
une supérieure générale assistée d’un consei 1.



171. Le chapitre général se compose de 
la supérieure générale, de l’assistante, de la 
sous-assistante, de la dépositaire générale, 
de la secrétaire du conseil, de la maltresse 
des novices de la maison-mère, de la maî
tresse générale des études, des supérieures 
provinciales et d’une députée de chaque 
province.

178. Pour être éligible à la charge de 
députée au chapitre, il faut être sœur de 
chœur et professe des derniers vœux depuis 
cinq ans au moins.

178. La députée est élue, à la pluralité 
des voix, par suffrage secret des sœurs de 
sa province qui comptent au moins cinq ans 
de derniers vœux.

174. Les votes des sœurs de chaque mai
son de la province sont envoyés, sous pli 
cacheté, à la supérieure provinciale qui en 
fait le dépouillement en présence des sœurs 
de la maison provinciale réunies capitulai- 
remenl.

175. Le chapitre général se réunit tous 
les cinq ans, et, par extraordinaire, à la 
mort de la supérieure générale, et, dans
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quelques cas très rares où la supérieure 
générale, du consentement de son conseil, 
le réunirait avec l'autorisation de la Sacrée 
Congrégation de la Propagande.

1741. C'est à la supérieure générale ou à 
l’assistante, en cas de mort de celle-là ou de 
démission de sa part, qu’appartient le droit 
de convoquer le chapitre et de fixer le jour 
de son ouverture, après s’être entendue avec 
l’Ordinaire.

177. Le chapitre est présidé par l’Ordi
naire comme délégué apostolique.

178s Les attributions du chapitre général 
sont 1* de nommer et d’élire la supérieure 
générale ainsi que ses quatre conseillères, à 
savoir : l’assistante, la sous-assistante, la dé
positaire générale et la secrétaire du conseil ; 
2* d’accepter ou non la démission de la supé
rieure générale, dans le cas qu’elle voulût 
se démettre de sa charge, et de procéder 
môme à sa déposition, s’il y avait lieu ; mais, 
dans ce cas, le chapitre ne peut rien con
clure sans l’autorisation du Saint-Siège; 3* de 
traiter des affaires plus graves de l’institut.

179. Les élections se font par scrutin
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secret et ont lieu tous les cinq ans. Ce terme 
expiré, la supérieure générale pourra être 
réélue ; mais, après une administration de 
dix années consécutives, elle ne saurait être 
continuée dans sa charge qu’avec la permis
sion du Saint-Siège. Les conseillères peu
vent être réélues autant de fuis que le cha
pitre général le jugera à propos.

184. On nommera aux charges de con
seillères individuellement, en commençant 
par l’assistante.

181. Pour être éligible à la charge de con
seillère, il faut être sœur de chœur, avoir au 
moins trente-cinq ans d’âge et cinq ans de 
derniers vœux. La charge de supérieure 
générale demande que le sujet ait quarante 
ans d’âge et dix ans de profession des der
niers vœux. Si, cependant, le chapitre 
jugeait devant Dieu qu’il fût avantageux, 
pour le bien de la congrégation, de nommer, 
à celte place importante, une sœur qui n’au
rait pas encore l’âge et le temps requis, il 
faudrait s’adresser ou Saint-Siège et lui 
demander, pour cette sœur, dispense d’âge 
et de temps.
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182. La majorité absolue des voix est 
requise et suffit, tant pour l’élection de la 
supérieure générale que pour celle de ses 
quatre conseillères. Mais, s’il s’agissait de 
la déposition de la supérieure générale, il 
faudrait les deux tiers des voix et l’appro
bation du Saint-Siège.

188. Si le premier scrutin ne donne pas 
d’élection par la majorité absolue des suffra
ges, qu’il soit fait un second tour, puis un 
troisième si le second scrutin ne donne pas 
d’élection. Mais si, après le troisième scru
tin, l’élection canonique n’a pas lieu, le 
président du chapitre fera connaître les deux 
sœurs qui ont le plus de suffrages, et l'on 
choisira entre ces\deux sœurs, par un nou
veau scrutin auquel elles ne prendront point 
part. S’il y a égalité de voix, l’élue sera 
désignée par l’ancienneté de profession et 
ensuite d’âge ; et, s’il y a encore égalité, le 
président, comme délégué du Saint-Siège, 
aura le droit de déclarer laquelle des deux 
sœurs sera supérieure générale, ou conseil
lère, suivant le cas.

184. En cas de mort, de déposition ou



de renvoi d’une des conseillères pendant ses 
cinq années d'exercico, le conseil pourvoit 
à son remplacement.

g 2. Dü CONSEIL DE LA SUPÉRIEURE GÉNÉRALE.

188. Le conseil se compose de la supé
rieure générale, de l'assistante, de la sous- 
assistante, de la dépositaire générale et de 
la secrétaire. C'est pour cette raison que ces 
quatre dernières sont appelées conseillères 
de la supérieure générale.

188. Le conseil s'assemble tous les quinze 
jours et, plus souvent, si la supérieure géné
rale le juge à propos.

187# Le conseil s’occupe de toutes les 
affaires majeures de la congrégation. <.

188. Les conseillères ont voix délibéra
tive dans les cas suivants: réception des pos
tulantes an saint habit ; présentation à la 
profession tant des premiers que des derniers 
vœux ; renvoi ou réintégration d’une sœur ; 
remplacement d’une conseillère décédée ou 
congédiée ; nomination de la maltresse des 
novices, de la maltresse générale des études,
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des supérieures, des conseillères et des offi- 
cières provinciales et des supérieures locales; 
fondation ou suppression des maisons ; con
trats ; acquisition ou aliénation de rentes et 
de toute propriété foncière, ainsi que dans 
toutes les autres affaires importantes de 
l’institut. Les conclusions sont prises à la 
pluralité des voix. Dans tous les autres cas, 
les conseillères n’ont que voix consultative.

189. Trois membres suffisent pour déli
bérer,pourvu que la supérieure soit présente, 
ou qu'en cas d’absence, le conseil soit ras
semblé par un ordre exprès de sa part, donné 
par écrit.

190. S’il s'agissait néanmoins du renvoi 
d’une sœur, le conseil devrait être au com
plet pour pouvoir délibérer validement. Si 
une ou deux conseillères étaient absentes 
ou malades, elles seraient remplacées de 
droit par la maîtresse des novices et par 
une ou deux sœurs capitulaires au choix du 
conseil, lesquelles auraient voix délibéra
tive, mais pour le cas seulement dont il s'a
girait, à moins que le conseil ne les appelât 
nommément pour délibérer sur d’autres
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questions. Toutefois, la sentence de renvoi 
n’aurait son effet qu’après avoir été soumise 
au Saint-Siège et en avoir reçu la sanction ; 
car, c’est au Souverain-Pontife seul qu’il 
appartient de dispenser des vœux émis dans 
la congrégation, môme des vœux tempo
raires.

191. Le conseil devra recourir au Saint- 
Siège pour aliéner ou hypothéquer les pro
priétés de la communauté au-dessus du 
montant de mille dollars, pour ériger de nou
velles provinces ou de nouvelles maisons de 
noviciat, ou pour supprimer une maison.

192. La charge de conseillère demande 
de la prudence et de la discrétion, un bon 
jugement, un amour et un attachement.à 
toute épreuve pour la congrégation et une 
régularité exemplaire.

193. Les conseillères ne sauraient, hors 
du conseil, — excepté en ce qui tient à leurs 
offices respectifs,—s’immiscer dans le gou
vernement de la congrégation. Chacune 
des conseillères doit garder le plus grand 
secret, aussi longtemps que la supérieure le 
jugera convenable, sur ce qui aura été pro-



— 69 —

posé ou statué. On évitera surtout de faire 
connaître, hors du conseil, quelle a été l’opi
nion de «phacune des conseillères sur quel
que question que ce soit.

g 3. De "l'administration générale

DES AFFAIRES CIVILES ET TEMPORELLES 
DE LA COMMUNAUTÉ.

194. Les alfaires civiles et temporelles 
de la communauté sont administrées par le 
conseil composé de la supérieure générale, 
de l’assistante générale, de la sous-assistante 
générale, de la dépositaire générale et de la 
secrétaire du conseil.

198. Le conseil est présidé par la supé
rieure générale ; en son absence, par l’as
sistante générale ; et, en l’absence de celte 
dernière, par la sous-assistante.

196. Le quorum du cqpseil est de trois.
197. Les décisions sont prises à la plu

ralité des voix des membres présents ; au 
cas d’égalité de voix, celle de la présidente 
est prépondérante.

198. Ce conseil a les pouvoirs les plus
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ample» d'administration, y compris ceux 
d’acquérir, d’aliéner, d’hypothéquer, d’em
prunter, de transiger et de compromettre ; 
en un mot, il représente la communauté 
dans toutes les affaires civiles et temporelles, 
sauf la permission du Saint-Biège.

I
| A. De la supérieure générale.

190. Il est à désirer que la supérieure 
générale excelle dans la vertu d'humilité, 
qu’elle ait l’esprit d’oraison, qu’elle soit 
douée de prudence et de sagacité pour gou
verner sagement, qu’elle soit instruite et 
qu’elle ait de la douceur sans mélange de fai
blesse. Elle doit être exacte observatrice 
des constitutions et ferme pour les faire 
observer aux autres ; elle doit aussi donner 
constamment à ses sœurs l’exemple de la 
Éidélité et de l’attachement aux constitutions, 
ainsi que de l’obéissance et du respect à 
l’Ordinaire et au Baint-Biège.

860. C’est à la supérieure générale qu’i^ 
appartient de faire connaître les décisions du 
conseil.

801. Le gouvernement de la congréga-



lion appartient entièrement à la supérieure 
générale, dont une des obligations les plus 
strictes est de veiller à l’exacte observance 
des constitutions, et de s’assurer si les pre
mières officières, les supérieures provinciales 
et les supérieures locales s’acquittent bien 
de leurs charges.

*08. A cette fin, elle visitera, pendant 
son terme d’office, toutes les maisons de la 
congrégation afin de voir, par elle-même, 
comment chaque sœur remplit son devoir, 
de maintenir partout l’uniformité des usa
ges, de réformer les abus, s’il y en a, et de 
dresser les règlements qui pourraient être 
nécessaires à telle maison particulière.

808. Si, pour des raisons légitimes, elle 
ne peut faire personnellement cette visite 
générale ou celle d’une partie des maisons 
de la congrégation, elle pourra se faire rem
placer par une de ses conseillères, ou par 
quelque autre sœur. La déléguée, cependant, 
ne pourra rien statuer par elle-même, à moins 
qu’elle n’ait reçu, par écrit, une autorisation 
spéciale pour cela. A son retour, elle rendra 
compte de sa visite, entrant dans tous les
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détails qui pourront mettre la supérieure à 
même de juger de l’état des maisons visitées. 
Pour être reçue comme visitatrice, la sœur 
envoyée en cette qualité doit être munie 
d’une lettre qui exprime la mission dont 
elle est chargée, signée par la supérieure 
générale et contresignée par la secrétaire.

804. Tous les trois ans, la supérieure 
générale transmettra à la Sacrée Congréga
tion un état de son institut. Ce rapport doit 
comprendre la situation matérielle, person
nelle et disciplinaire de l’institut, son admi
nistration temporelle et l’état de chaque 
noviciat.

805. Si le bien de la congrégation exi
geait quelque règlement général pour réfor
mer des abus qui s’y seraient glissés, main
tenir l’observation des constitutions, etc., la 
supérieure générale ne le ferait que de l’avis 
de son conseil, de l’avis même du chapitre 
général, si elle jugeait que ce fût opportun 
ou nécessaire. Dans aucun cas, on ne peut 
faire un règlement qui serait contraire aux 
présentes constitutions.

800. Que la supérieure se pénètre bien



de l’importance de sa charge et de sa res
ponsabilité devant Dieu ; qu’elle regarde sa 
place moins comme un honneur que comme 
une charge qui l’oblige à plus de régularité, 
et qui exige d’elle une disposition habituelle 
de se sacrifier pour le bien de toutes celles 
que Dieu lui a données pour filles. Elle se 
considérera donc comme leur mère, les trai
tera avec charité, les aimera comme ses 
filles en Jésus-Christ, les honorera comme 
les épouses de ce Dieu Sauveur, et se rendra 
d’un facile accès pour toutes, sans se laisser 
aller à des préférences ou à des prédilections 
pour quelques-unes ; elle les écoutera dans 
leurs peines et elle n'oubliera rien pour les 
encourager, les consoler et les conduire à la 
perfection.

I 5. De l’assistante et de la

SOOS-ASSISTANTB DE LA SUPÉRIEURE GÉNÉRALE.

807# L’assistante, ainsi que le porte son 
nom, assiste et seconde la supérieure géné
rale dans l’administration spirituelle et tem
porelle de la congrégation. Elle la remplace
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momentanément, en cas d’absence ou de 
maladie, et la représente, en cas de mort, 
jusqu’à l’élection de la nouvelle supérieure.*08. C’est à elle, comme il a été prévu 
par le numéro 176, à convoquer le chapitré 
général et à fixer le jour de son ouverture.

809. Bile doit le faire dans les trois mois 
qui suivent le décès de la supérieure géné
rale, et elle ne se permettra, dans cet inter
valle de temps, que les actes d’administra
tion qui sont nécessaires pour maintenir ce 
qui a été fait, réglé ou déterminé par la 
supérieure avant son décès, renvoyant, 
après l’élection de la nouvelle supérieure, 
toutes les affaires majeures qui se présente
raient, à moins d’une grave nécessité qui, 
au jugement des autres conseillères, ne 
pourrait pas souffrir de délai.
810. Son devoir exige qu’elle se conforme, 

en toutes choses, à la manière de voir de la 
supérieure,sans rien accorder, refuser, chan
ger ou faire qui serait contraire #à ses vues 
connues.

811. Un autre devoir de l’assistante est 
de veiller sur la santé de la supérieure géné-
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rale,(le pourvoir à tous ses besoins personnels 
et de la détourner de tout excès de travail 
ou de pénitence, nuisible à sa conservation.

SIS. S'il arrive qu’elle remarque dans 
la supérieure générale quelque defaut nota
ble qui'puisse nuire au bien de la congré
gation ou à l’édification des sœurs, elle lui 
en donnera avis en particulier, avec beau
coup de discrétion et de respect ; et la 
supérieure doit non seulement ne pas le 
trouver mauvais, mais encore inviter de 
temps en temps son admonitrice à s'acquit
ter, en toute liberté, de celte partie essen
tielle de sa charge.

SIS. La sous-assistante remplace l’assis
tante en cas d’absence ou de maladie, et 
l’aide dans les fonctions de sa charge.

§ 6. De la dépositaire générale.

814. La dépositaire générale a, sous l’au
torité de la supérieure générale, l’adminis
tration temporelle de tous les biens de la 
congrégation.

819. Elle exerce cette gestion, ou par
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elle-même, pour les biens fonciers et les 
rentes qui sont sous sa surveillance immé
diate, ou par l’entremise des supérieures 
provinciales et des supérieures locales, poul
ies revenus excédants que peuvent avoir les 
maisons qui leur sont contlées.et qui ne sont 
pas encore entrés dans la caisse générale.

810. A cet effet, elle aura une caisse 
particulière, indépendante de celle de l’éco
nome de la maison qu’elle habite, et un 
registre spécial, sur lequel elle marquera 
exactement les recettes et les dépenses.

817. Toutes les pages de ce registre 
seront numérotées, et, de plus, elles seront 
paraphées par la supérieure générale.

818. Le registre des recettes et des 
dépenses de la dépositaire générale, vérifié, 
par la supérieure générale en son conseil, à 
la fin de chaque année, sera signé et clôturé 
par elle et contresigné par la secrétaire du 
conseil.

819. Les dots des sœurs qui ont fait 
leur noviciat & la maison-mère, les héritages 
qui pourraient leur advenir et les legs faits 
à la congrégation seront encaissés directe-



ment par la dépositaire générale. Elle encais
sera aussi, à la fin de chaque année, les éco
nomies qu’elle recevra des maisons de pro
bation^ des maisons particulières des autres 
provinces.

220. Le produit des classes et du travail 
des mains, le traitement fixe fuit aux sœurs, 
dans les lieux où elles sont établies, et les 
revenus des biens-fonds ou des rentes, s’il y 
en a dans quelques maisons de la congréga
tion, formeront au contraire les revenus de 
l’économe de chaque maison.

221. Nulle dépense extraordinaire consi
dérable ne pourra être faite par la déposi
taire générale, sans l’autorisation de la supé
rieure générale.

222. Un état de compte sera rendu tous 
les ans, par la dépositaire à la supérieure 
générale en son conseil.

223. Les différents litres des biens et 
des rentes de la congrégation, les quittances 
des sommes qu’on aurait payées, et tous les 
papiers importants du môme genre, seront 
également entre les mains de la dépositaire 
générale qui les gardera, avec soin, dans
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une armoire ou caisse fermée par trois clefs 
différentes gardées, la première par la supé
rieure générale, la deuxième par la première 
assistante, et la troisième, par la dépositaire 
générale. Ces pièces ne seront extraites de 
cette armoire qu’en présence de la supérieure 
générale, de la pretiiitre assistante et de la 
dépositaire, et ne sortiront pas de la maison 
sans la permission de la supérieure générale, 
et sans qu’il en soit pris note par la dépo
sitaire sur un cahier spécial renfermé dans 
la même armoire avec les titres et les pièces 
des archives.

§ 7. De la secrétaire du conseil.

884. La secrétaire est chargée de tenir 
les principales écritures de la congrégation;

885. A cet effet, elle aura trois registres 
à sa disposition ; dans le premier, elle écrira 
les actes des chapitres généraux et les procès- 
verbaux des élections des supérieures géné
rales et des autres offlcières nommées par le 
chapitre, marquant avec soin les dates du 
mois et de l’année, ainsi que les noms des
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sœurs qui ont composé le chapitre et de 
celles qui ont été élues à quelque charge- 
Dans le second, elle écrira les actes des 
entrées au noviciat, des vêtures, des profes
sions et des décès de chaque sœur* mettant 
bien leurs noms et prénoms, le jour et l’an 
qui convient à chaque acte, indiquant la 
maison où a eu lieu une cérémonie, et le 
cimetière où repose le corps d’une sœur 
décédée. Dans le troisième enfin, elle mar
quera toutes les résolutions du conseil de 
la supérieure générale.

5686. La secrétaire du conseil tiendra,de 
plus, les écritures de la supérieure'générale 
et l’aidera dans sa correspondance.

I 8. De LA MAITRESSE DBS NOVICES.

8567. La maîtresse des novices doit avoir 
au moins trente-cinq ans d'âge et dix ans 
de profession.

888. Elle devra se pénétrer vivement de 
l’importance des fonctions qui lui sont con
fiées, et elle n’oubliera rien pour s’en ac
quitter comme il faut, pour la plus grande
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gloire de Dieu, l’honneur et l’avantage de 
la religion, l’avancement et la )>erfection de 
la congrégation.

229. Son devoir est de former à la vertu
les novices qui sont sous sa direclion.de vèil- 
ler attentivement sur elles, quoique d’une 
manière douce, toute maternelle et presque 
inaperçue; d’étudier leur caractère, leur 
esprit, leurs inclinations, en un mot, toutes 
les dispositions les plus intérieures de leurs 
cœurs, pour juger si elles sont propres à 
l’institut ; diriger vers Dieu ce qu’il y a de 
bon en elles, corriger ce qu’il peut y avoir 
de défectueux et leur inculquer fortement 
l’amour des vertus solides. N

230. Il faut donc qu’elle soit très inté
rieure elle-même ; d'une vigilance infatiga
ble ; parfaitement instruite des usages et des 
constitutions; douée du discernement des 
esprits ; expérimentée dans les voies de Dieu; 
pleine d’une douceur insinuante qui gagne 
les cœurs, et assez ferme pour maintenir la 
discipline dans toute sa vigueur.

231. Qu’elle soit constamment avec ses 
novices sans jamais les perdre de vue, s’il



— 81

est possible ; et, quand elle sera obligée de 
s’absenter du noviciat, qu’elle sache tou
jours ce qui a pu s’y passer pendant son 
absence.

28512. Elle expliquera aux novices les 
constitutions, leur fera des conférences à ce 
sujet, leur en inspirera le respect, l’estime 
et l’amour.

Elle les élèvera auspi dans un grand res
pect pour la supérieure générale et pour 
toutes les supérieures, et une grande charité 
pour toutes les sœurs. Elle les formera 
encore à la modestie, les accoutumera à gar
der en toutes rencontres une contenance 
grave et religieuse, leur rendra familier l’ex
ercice de la présence de Dieu, et s’assurera 
de temps en temps, par des entretiens parti
culiers qu’elle aura avec chacune d’elles, si 
elles goûtent la pratique de la vie intérieure, 
si elles y font des progrès et, surtout, si 
elles s’acquittent comme il faut du saint 
exercice de l’oraison mentale, dont elle leur 
enseignera la méthode et leur fera connaître 
tous les avantages.

285158. Quand les novices s’adresseront à
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«
elle dans lours besoins spirituels et corpo
rels, elle les recevra avec beaucoup de bonté 
et de charité, les consolera, les soutiendra 
et les encouragera au besoin, pourvoira ù 
tout ce qui pourrait leur être nécessaire, et 
leur montrera dans toutes les occasions les 
sentiments d’une véritable mère. Elle évitera 
cependant de les élever d’une manière trop 
faible, par une charité et une condescen
dance mal entendues ; ainsi, elle aura soin 
de les exercer dans la pratique de la morti- 
ficatioh et de l’humilité, tâchant même de 
leur faire désirer qu’on ne ménage pas leur 
sensibilité ; mais une vertu sur laquelle elle 
doit singulièrement insister,c’est l’esprit d’o
béissance et de renoncement à elles-mêmes. 
Qu’elle les établisse fortement dans une 
parfaite indifférence.

5834. La maîtresse des novices présidera 
aux exercices du noviciat, et aura seule la 

f'- |t>- direction et la surveillance des novices pour
tout ce qui tient au spirituel. Elle ne dépen
dra à cet égard que de la supérieure géné
rale, si rien de contraire n’est statué par 
cette supérieure elle-même, et elle lui rendra
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- compte, tous les quinze jours, de l’état gé

néral du noviciat, et, tous les mois, des dis
positions particulières de chaque novice.

*85. Si le noviciat était établi dans une 
maison différente, mais à proximité de celle 
qu’habite la supérieure générale, les rapports 
de dépendance que la maîtresse des novices 
devrait avoir avec la supérieure de cette mai
son seraient fixés par la supérieure générale.

*86. Lorsque le noviciat est trop nom
breux et que la mal tresse ne peut y suffire 
seule, sans se fatiguer ou sans négliger les 
soins assidus qu’elle doit donner au^ novices, 
la supérieure lui adjoint une sous-maltresse. 
Celte sous-mailresse doit avoir au moins 
l’âge de trente ans.

Les novices doivent être séparées des pro
fesses.

8 9. Dû LA MAITRESSE GÉNÉRALE DBS ÉTUDES.

*87. La maîtresse générale des études 
est chargée de donner aux études des sœurs 
une bonne et solide direction.

*88. Elle voit à l’exécution du plan 
d’études déjà approuvé par la supérieure

jp



générale en son conseil ; assigne les matières 
que chaque maîtresse des études aura à faire 
voir aux sœurs dans le courant de l’année ; 
visite chaque semaine, s’il est possible, la 
classe des jeunes professes de la mayon- 
mère; inspecte et visite encore, quaàgjp' 
supérieure générale le juge à propos, les 
maisons de la congrégation, pour voir com
ment les maltresses des études s’acquittent 
de leurs devoirs, et pour s’assurer si elles 

1 donnent des principes exacts de grammaire, 
d’arithmétique, d’écriture, etc., etc., et si 
l’étude de la religion n’est pas négligée. , 

889. Elle prendra garde cependant que 
l’ardeur pour l’étude ne nuise à la piété des 
sœurs.

| 10. Des provinces.

840. La congrégation est divisée en pro
vinces. Les maisons de chaque province 
sont confiées à une sujiérieure provinciale, 
chargée de les diriger sous l’autorité et le 
contrôle de la supérieure générale, dont le 
pouvoir et la direction s’étendent sur tous 
les membres de l’institut.
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*41. La supérieure générale en son con
seil détermine les limites de chaque nouvelle 
province et les soumet à l’approbation du 
Saint-Siège. Une fois cette approbation 
obtenue, elle ne peut rien changer relative
ment à l’organisation des provinces sans 
consulter le Saint-Siège.*4*. Les provinces paient la somme de 
trois cent soixante dollars pour rembourser 
les frais de noviciat de chaque sujet que 
leur envoie la maison-mère.*48. Les maisons de probation donnent 
annuellement à la maison-mère le tiers de 
l’excédent de leurs recettes ; si ces maisons 
sont endettées, elles ne donnent que le 
dixième, mais cela, avant de faire aucune 
remise sur le capital.*44. Dans les provinces où il y a un 
noviciat, les supérieures locales envoient à 
la lin de l’année scolaire, à la maison pro
vinciale, les deux tiers de l’excédent des 
recettes. Les maisons endettées ne donnent 
annuellement que le dixième du même excé
dent.*48. Les dots des sœurs qui ont fait leur



noviciat dans la province, les héritages qui 
pourraient leur advenir, les legs faits à la 
province et les revenus de ces legs ou de 
ces biens-fonds appartiennent à la maison 
provinciale.

3*4<k^.es revenus du pensionnat, le trai
tement llxe fait aux sœurs dans les écoles 
paroissiales, les produits des biens-fonds 
appartenant aux maisons locales, forment 
au contraire la caisse locale.

*47. Les maisons des provinces où il n'y 
a pas encore de noviciat établi donnent 
annuellement, à la caisse générale, les deux 
tiers de l’excédent de leurs recettes après 
avoir déduit le dixième du surplus de l'an
née en faveur de la caisse provinciale. Les 
maisons endettées qui ne pourraient payer 
les deux tiers de leur excédent à la maison- 
mère, devront cependant remplir leur obli
gation envers la caisse provinciale avant de 
faire une remise sur les emprunts.

*48. A la ün de l’année scolaire, chaque 
supérieure locale envoie à la supérieure pro
vinciale l’état de comptes annuel de sa 
maison. La supérieure provinciale, après



l’avoir examiné en conseil, en Expédie une 
copie à la maison-mère.

\ l I. Dus SUPÉRIEUKBS PROVINCIALES.

349. Les supérieures provinciales gou
vernent leurs provinces sous l’autorité de la 
supérieure générale avec laquelle elles ne 
doivent former qu’un même esprit et un 
môme cœur.

*80. Les supérieures provinciales sont 
nommées pour trois ans. Si le conseil géné
ral le juge bon, elles peuvent être continués 
dans leur charge pour un second et un troi
sième triennat.

*81. Leurs principales obligations sont 
de maintenir l’observance des constitutions 
dans toutes les maisons sous leur dépen
dance, de voir à l’exécution des décrets et 
ordonnances du chapitre général, en con
formité avec les constitutions, et de veiller 
aussi à ce que tputes les sœurs suivent fidè
lement les avis donnés par la supérieure 
générale dans ses circulaires.

*8*. Les supérieures provinciales sont 
aidées dans leur administration par quatre



-88- •

conseillères, dont une est assistante proving 
ciale et une autre, économe.

888. La supérieure provinciale réunira 
ses conseillères, au moins tous les trois mois, 
soit pour décider de l'admission à la vêture 
et à la profession, — dans les provinces, où 
un noviciat aura été érigé canoniquement, — 
soit pour les consulter sur les affaires spiri
tuelles et temporelles des maisons de sa pro
vince, et aviser avec elles aux moyens d’en
tretenir la ferveur et le bon ordre, ou pour 
nommer aux emplois qui ne sont pas réservés 
à la supérieure générale en son conseil.

884. Une fois par année, elle réunira 
ses quatre conseillères pour vérifier les comp
tes de ses maisons, pour s'entendre avec 
elles sur la manière et les moyens d’exercer 
la grande œuvre de l’éducation, et pour 
traiter toutes les affaires importantes de sa 
province. Elle fera dresser un procès-verbal 
de ces délibérations et l’enverra à la, supé
rieure générale.

888. Elle n’intentera ni ne soutiendra 
aucun procès devant les cours de justice, 
sans la permission de la supérieure générale
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en son bonseil.
$68®. Elle écrira, tous les quatre mois, à 

la supérieure générale pour lui rendre 
compte de son administration et de la con
duite de ses sœurs.

*87. Elle visitera chaque année, s'il est 
possible, toutes les maisons sous sa dépen
dance ; mais elle ne pourra sortir des limites 
de sa province, ni permettre à ses sœurs de 
le faire, sans la permission de la supérieure 
générale.

*88. La supérieure provinciale demeure, 
hora le temps de ses visites, dans la maison 
a1 ignée par la supérieure générale en son

mseil.
*89. Elle ne peut établir de nouvelles 

maisons, autoriser des constructions ou 
réparations, ni faire aucune transaction 
au-dessus du montant de cinq cents dollars 
pour le Canada, et de mille dollars pour les 
Etatà-Unis, par année, sans l’assentiment 
de ses conseillères et l’autorisation de la 
supérieure générale en son conseil.

*80. A la mort d’une sœur, elle en 
informe la supérieure générale et tous les
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membres de sa province.
*61. Dans les provinces où il y a un 

noviciat, la maltresse des novices doit, tous 
trois mois, rendre compte de ses novices à 
la supérieure générale ; mais, tous les quinze 
jours, elle fera le compte rendu de l’état 
général du noviciat, et, tous les mois, celui 
des dispositions particulières des novices à 
la supérieure provinciale. Pour l’admission 
des postulantes à la véture et des novices à 
la profession, il faut l’approbation préalable 
de la supérieure générale en son conseil, et 
ce n’est qu’après avoir reçu celte approba
tion, que les supérieures provinciales les 
présente à l’Ordinaire, pour leur faire subir 
l’examen canonique.

*6». La supérieure provinciale recevra 
avec reconnaissance les avertissements de 
son admonitrice, et verra à ce que cette der
nière soit ponctuelle à lui rendre ce service 
de charité.

g 12. Des supérieures locales.

*68. Les supérieures locales sont char-
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gées de la direction des maisons particu
lières.

364. Elle sont choisies parmi les sœurs 
les plus recommandables de la congrégation 
par leur savoir, leur piété, leur prudence et 
leur régularité, et nommées par la supérieure 
générale en son conseil.

366. Leur devoir est de veiller attenti
vement à ce que non seulement les consti
tutions soient fidèlement observées dans 
leurs maisons respectives*, mais encore les 
règlements des visites, les côutumes approu
vées par la supérieure générale, et les pres
criptions que la supérieure provinciale 
aurait pu faire. Qu’elles soient pleines de 
bonté et de douceur dans le commandement, 
et qu’elles ne manquent pas cependant de 
force ni de vigilance pour conserver, dans 
toute la ferveur de leur vocation et la sain
teté de leur état, les sœurs qui leur sont 
confiées.

366. La supérieure provinciale donne à 
chaque supérieure locale une sœur admoni- 
trice. Lorsque celle-ci s’apercevra que la 
supérieure se néglige pour exiger l’obser-
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vance régulière ou qu’elle n’est pas assez 
exemplaire, elle l’en avertira charitablement, 
en toute humilité, et si, après cet avis, la 
supérieure ne se corrige pas, l’admonitrice 
le fera savoir à la supérieure provinciale 
qui, au besoin, en avertira la supérieure 
générale.

267. Dans les communautés composées 
de plus de trois sœurs, la supérieure provin
ciale, en son conseil, nomme une sœur assis
tante pour remplacer momentanément la < 
supérieure locale, en cas d’absence ou de 
maladie, et une sœur économe pour l’aider 
au besoin dans l’administration du temporel 
de la maison.

268. Ces deux officières forment le con
seil de la supérieure locale, avec lequel elle 
traitera, au moins tous les mois, des affaires 
de sa communauté.

269. Dans les maisons où il n’y a que 
trois sœurs, la supérieure gère tout par elle- 
même. Elle ne prendra cependant aucune 
détermination tant soit peu importante, sans 
consulter ses compagnes ; et, au besoin, elle 
recourra à la supérieure provinciale.

P
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870. Les supérieures locales écriront 
tous les trois mois à leur supérieure provin
ciale, et deux fois l’an à la supérieure géné
rale, pour leur rendre compte de l’étal de 
leur maison et de la conduite des sœurs qui 
leur sont confiées. Elles entreront dans tous 
les détails qui peuvent mettre leurs supé
rieures à même de juger de l’état des choses. 
Elles leur feront connaître ai les enfants 
qu’elles dirigent profitent de leurs soins et 
si leur zèle est apprécié. Elle demanderont 
conseil et direction à leur supérieure pro
vinciale pour toutes les affaires importantes 
qui se présenteront ; elles ne passeront 
aucun acte, ni ne prendront aucun engage
ment de cette nature, sans son avis, et même 
sans son autorisation bien formelle donnée 
par écrit. Les supérieures locales peuvent 
cependant faire des dépenses extraordi
naires qui ne s'élèveraient pas à plus de 
cinquante dollars, par année, sans une per
mission expresse de la supérieure provin
ciale.

871. Dans toutes les maisons de la con
grégation, outre l’assistante, l’admonitrice,



— 94 —

l’économe, la maîtresse des études et la 
sacristine de l’église paroissiale qui sont 
toujours nommées par la supérieure provin
ciale en son conseil, il y a les maîtresses de 
classe, de musique et de travaux manuels, 
la portière, la réfectorière, la lingère, etc., 
nommées par la supérieure locale aussi en 
sôn conseil. Les nominations faites par la 
supérieure locale seront soumises à l’appro
bation de la supérieure provinciale, et celles 
qui sont faites par la supérieure provinciale 
seront également soumises à la supérieure 
générale. S’il n’y avait pas assez de sœurs 
dans la maison pour suffire à ces divers em
plois, on pourrait cumuler plusieurs charges 
sur la même personne.

*78. Toute supérieure locale a trois 
registres ; sur le premier, la supérieure ou l’é
conome marque les recettes et les dépenses 
de la maison ; le second contient l’inventaire 
de tout ce qui appartient à la maison, meu
bles et effets ; et sur le troisième sont inscrits 
les actes des visites et les règlements particu
liers ou généraux qu’aurait pu faire la supé
rieure générale, au terme du numéro 202.
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873. 8i les localités, ou le petit nombre de 
sujets employés dans une maison, présen
tent quelque difficulté pour l'observation de 
certains points des constitutions, la supé
rieure générale, à la demande de la supé
rieure provinciale, peut en dispenser au 
besoin, pourvu que ce ne soit point au détri
ment de la piété des sœurs, et sans que l’on 
puisse prétendre établir comme usage, ou 
faire passer comme coutume dans la con
grégation, ce qui n’est qu’une mesure spé
ciale et même temporaire. Pour éviter cet 
inconvénient majeur, la supérieure générale 
n’accordera ces sortes de dispenses que 
pour un temps limité, au bout duquel elles 
cesseront de plein droit, si elles ne sont pas 
renouvelées.

g 13. De la soeur portière/

374. l»a portière s’efforcera d’être mo
deste dans sa tenue, prudente et discrète 
dans ses paroles, et zélée pour la régularité.

875. Quand la sonnette l'appelle, elle 
doit se rendre à la porte promptement mais 
sans précipitation, répondre aux personnes



en peu de mots, d’une manière polie, et, 
chaque fois, fermer la porte intérieure à clef.

276. La sœur portière ouvre les portes 
extérieures à l’angelus du matin, les ferme 
à celui du soir, et porte les clefs dans la 
chambre de la supérieure qui les garde pen
dant la nuit.

g 14. Dk la sgeub sacristine.

277. La sacristine se pénétrera bien de 
la pensée-que la garde des choses saintes lui 
étant confiée, elle ne saurait apporter trop 
d’esprit de foi, de vigilance et d’attention. 
Que toujours, à l’église ou à la sacristie, elle 
soit grave dans sa démarche et modeste 
dans ses regards.

278. Elle doit conserver dans l’ordre le 
plus parfait et avec une religieuse attention 
tout ce qui sert à l’autel.

279. La sacristine est chargée de veiller 
à la propreté de l’église et à la décoration 
des autels, de préparer ce qui est nécessaire 
pour le saint sacrifice, de voir à ce que les 
hosties et le vin soient d’une qualité conve
nable, d’allumpr les cierges, de sonner l’an-



geins et les offices divins, d’entretenir la 
lampe qui doit brûler, jour et nuit, devant 
le saint Sacrement, etc.

880. Elle ouvre et ferme les portes de 
l'église, ayant soin d’en porter, chaque soir, 
les clefs à la supérieure.
•81# Elle tiendra un compte exact des 

recettes et des dépenses qu’elle présentera 
à la supérieure à la fin de l’année.

*8*. Elle évitera de parler dans la sa
cristie, et plus encore à l'église avec qui 
que ce soit, excepté pour les choses néces
saires.

88*. Lorsqu’un prêtre étranger se pré
sentera pour dire la messe, la sacristine en 
avertira la supérieure qui se conformera, en 
tout, aux règlements diocésains.

| 15. De la sœur bibliothécaire.

884. La sœur bibliothécaire verra, avant 
tout, à ce qu’il n’y ait dans la" bibliothèque 
aucun livre suspect en fait de mœurs ou de 
doctrine ; et, dans le doute, elle en fera part 
à la supérieure qui consultera, au besoin, 
un prêtre instruit et capable d’en juger.



888. Elle dressera un catalogue exact 
^de tous les livres de la maison.

886. Tous les livres porteront la marque 
de la congrégation et le numéro de la maison 
particulière à laquelle ils appartiennent.

887. La bibliothèque sera fermée à clef, 
et aucun livre n’en sortira sans l'autorisa
tion de la bibliothécaire qui marquera sur 
un registre, à ce destiné, le nom de la sœur 
et celui de l’ouvrage qu’elle lui a prété. Cette 
note sera etracée lorsque le livre rentrera 
dans la bibliothèque ; alors, la bibliothécaire 
examinera le livre remis, et, s’il est endom
magé, elle en fera part à la supérieure.

888. Personne, dans la congrégation, ne 
transportera les livres d’une maison dans 
une autre, sans la permission de la supéri
eure, excepté les livres de prières, diurnaux 
et manuscrits à Vusa^de chaque sœur, f

g 16. De LA SCEDR LINGERS.

888. Cette ofücière a le soin du linge de 
la maison.

880. Elle doit se pénétrer de la pensée 
qu’elle est chargée du bien des pauvres, et



que, pauvre elle-même, elle ne doit disposer 
de rien sans le bon plaisir de la supérieure.

891. Il y aura à la lingerie des cases ou 
étagères assez grandes, et en nombre suffi
sant, pour contenir le linge particulier et le 
linge commun de toutes les sœurs de la 
maison. Ges cases seront numérotées, et la 
lingère verra que tout soit propre, raccom
modé et disposé avec ordre. Elle mettra le 
môme ordre dans les armoires et étagères 
destinées à recevoir le linge commun de la 
communauté, tels que draps de lit, serviet
tes, etc., etc.

898. Lorsque le trousseau de quelque 
sœur sera incomplet, l'offlcière en prévien
dra la supérieure et agira, en tout, confor
mément à la direction reçue, et à ce qui est 
réglé pour le trousseau de chacune.

898. Le linge des postulantes et des 
novices sera placé en un lieu à part, afin de 
leur être rendu si elles venaient à laisser la 
congrégation. Après l’émission de leurs pre
miers vœux, ce linge sera mis à l’usage de 
la communauté.

894. La lingère ne changera pas la des-
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lination première des objets, sans la permis
sion de la supérieure.

895. Toutes les semaines et au jour mar
qué, la lingère portera à chacune des sœurs 
le linge nécessaire. 8'il fallait à quelques 
sœurs ou officières plus de linge qu’à d’au
tres, elle se conformerait, pour ces détails, à 
la volonté de la supérieure.

896. Chaque année, la lingère fera l’in- 
ventaire de son office, aün de rendre compte 
de sa charge à la supérieure.

897. Le linge de la sacristie et celui de 
l'infirmerie sera blanchi à part.

I 17. De la soeur vestiaire.

898. La vestiaire est chargée des habits: 
robes, pèlerines, voiles, manteaux, tabliers, 
etc., etc. Bile doit prévenir la supérieure si 
une sœur a besoin de vêtements neufs, les 
faire confectionner, et veiller à ce qu’aucune 
innovation ne soit faite à la forme des habits, 
à la couleur et à la qualité de l’étoffe; au 
besoin, elle doit les raccommoder, les laver 
et les reteindre ; en un mot, elle gardera 
scrupuleusement, en tout, l’uniformité, la
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simplicité, et la pauvreté religieuse.
IM, Bile nu pourra, non plus que la 

lingère, changer la destination première des 
habits sans l'autorisation de la supérieure.

800. Elle distribuera les vêtements aux 
sœurs, selon leurs besoins, en ^conformant 
à la volonté de la supérieure.

801. La sœur chargée du vestiaire aura 
un inventaire de tout ce qui lui est confié.

g 18. De la soeur réfbctorièrb.

808. La réfectorière tiendra son office 
dans une grande propreté; elle mettra la 
table, pourvoira à ce que rien n’y manque, 
et veillera à ce que l’ordre le plus parfait 
règne dans le service.

808. Elle est chargée d’indiquer les lec
tures et de désigner les sœurs qui doivent 
lire et faire le service, à tour de rôle.

g 19. De la soeur dépensière.

804. La dépensière fera les provisions 
qu’elle tiendra sous clef, et les distribuera, 
au besoin, à la cuisinière et à l’infirmière.
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805. La dépensière ne donneha rien de 
particulier aux sœurs, sans la permission de 
la supérieure.

g 20. Dr la soeur cuisinière.

800. La cuisinière s’acquittera de son 
office avec beaucoup de zèle, d’ordre et de 
propreté. Elle ne perdra pas de vue qu’elle 
prépare les aliments pour des personnes 
consacrées à Dieu.

807. Ainsi, tout en conservant l’esprit 
et les règles de la pauvreté, elle apprêtera 
les mets avec soin et charité.

808. Elle mettra toute la diligenee néces
saire pour que les mets soient prêts à l'heure 
fixée, afin de ne pas troubler l’ordre de la 
communauté.

g 21. Dr la soeur infirmière.

800. La patience, la douceur et la cha
rité doivent faire le caractère distinctif de 
la sœur infirmière. Qu’elle se pénètre bien 
de l’importance de son emploi, en songeant 
qu’elle est chargée des membres souffrants
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de la communauté, les plus chers à Notre- 
Seigneur Jésus-Christ.

310. Animée par la pensée que tout ce 
qu’elle fait aux malades, Jésus-Christ le 
tient comme fait à lui-même, elle sera pleine 
d'attention pour colles qui souffrent, suppor
tant, avec beaucoup de charité, la mauvaise 
humeur et l’impatience, les encourageant à 
souffrir avec résignation et par amour pour 
Jésus-Christ. Elle les engagera aussi à pren
dre les remèdes prescrits par le médecin.

811. Elle évitera d’avoir un visage triste, 
un air ennuyé et mélancolique, capable de 
les affecter et de les attrister. Elle aura 
soin, au contraire, de paraître toujours satis
faite et contente en leur présence, et de les 
servir sans inquiétude, sans chagrin et sans 
précipitation.

813. Quelque complaisance que l’infir
mière doive avoir pour les malades, elle ne 
la poussera jamais, cependant, jusqu’à leur 
accorder des choses contraires à l’ordon
nance du médecin.

818. Mais si, d’une part, l’infirmière doit 
être pleine de charité et môme de complai-
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sance pour les malades, de l’autre, celles-ci 
doivent se souvenir qu’il est de leur devoir 
d’obéir à l’intirmiôre dans son office.

*14. Quand il sera nécessaire d’appeler 
le médecin ou le chirurgien, l'infirmière en 
avertira la supérieure ; elle fera de même 
quand il faudra appeler le chapelain ou le 
confesseur pour administrer aux malades les 
sacrements de l’Eglise.

*18. Si l’infirmière a besoin de secours, 
elle s’adressera à la supérieure qui lui don
nera une aide.

*16. Les meubles et effets de l’infirmerie 
auront une marque particulière ; l’infirmière 
en dressera, tous les ans, l’inventaire qu’elle 
soumettra à la supérieure.
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CHAPITRE II.
Des sœurs coadjutrices.

817. Les postulantes qui, sans avoir les 
connaissances nécessaires pour se consacrer 
à l’éducation de la jeunesse, ni l’aptitude 
suffisante pour les acquérir, auraient cepen
dant le désir de se sanctifier dans la congré
gation par la pratique des vertus religieuses, 
peuvent y être reçues en qualité de sœurs 
coadjutrices.

818. Les sœurs coadjutrices font le mê
me noviciat que les sœurs de chœur. Elles 
assistent, autant qpe possible, à tous les 
exercices qui s’y pratiquent pour se former 
à la vie intérieure et acquérir les vertus 
religieuses. Mais elles ne se livreront pas 
aux éludes profanes. Si déjà elles ont quel
ques connaissances, elles ne chercheront ni 
à les augmenter, ni à les perfectionner.

819. Toute leur application, après le zèle 
qu’elles doivent avoir de croître dans l’amour 
de Dieu, doit être de se rendre propres aux 
différents travaux auxquels elles sont desti
nées dans fa congrégation; tels que l’ou-
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vrage des mains, la cuisine, le blanchissage, 
la propreté et l’arrangement de la maison, 
etc , etc. Elles mettront d’autant plus de 
zélé à se former à ces divers emplois et à 
s’y rendre habiles qu’en s'en acquittant 
avec intelligence et activité, elles laisseront 
aux sœurs de chœur plus de temps et plus 
de liberté pour se livrer à l’éducation des 
enfants.

8*0. Mais, bien qu’occupées aux tra
vaux manuels les plus pénibles et les plus 
communs dans les différentes maisons de la 
congrégation, les sœurs coadjulrices n’en 
sont pas moins regardées comme des sœurs 
dans la religion et comme des filles d’une 
môme mère qui est la congrégation.

8*1. C’est pourquoi elles prennent leurs 
repas dans le môme réfectoire et à la môme 
heure que les sœurs de chœur, ont la môme 
table, participent aux mômes avantages spi
rituels et sont soumises aux mômes obliga
tions : les constitutions étant obligatoires 
pour elles, dans tout ce qui n’est pas incom
patible avec leur charge et leur conditon.

8**. Leur costume,toutefois, est différent
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de celui des sœurs de chœur, conformément 
à ce qui est marqué au numéro 148 des pré
sentes constitutions. Elles n’auront aucune 
part au gouvernement de la congrégation, 
et ne se mêleront en aucune manière de 
l’instruction des enfants, ce soin étant 
réservé aux sœurs de chœur.

*88. Qu’elles s’estiment heureuses d’a
voir été reçues dans l’institut, et qu’elles 
s’efforcent de se rendre de plus en plus 
dignes de cette grâce, par leur humilité, 
leur zèle pour l’observation des consti- * 
tutions, leur amour pour le travail, leur 
prompte obéissance et leur respectueuse 
soumission envers les sœurs de chœur et 
surtout envers les supérieures.

*84. Les sœurs coadjutrices réciteront 
les prières suivantes qu’elles diront, autant 
que possible, à l'heure où la communauté 
récitera l’office, savoir : une fois le Credo et 
dix fois le Paler, l'Ave et le Gloria pour ma
tines et laudes ; une fois le Credo et douze 
fois le Pater, l'Ave et le Gloria pour prime, 
tierce, sexte et none ; et sept fois le Paler, 
l'vive et le Gloria pour vêpres et complies.



—108 —

885. Les sœurs coadjutrices sont tenues 
à la récitation de ces prières, comme les 
sœurs de chœur le sont pour la récitation 
de l’office de la sainte Vierge.

885. Quoiqu’il soit à désirer que les 
sœurs coadjutrices ne sortent jamais seules, 
la supérieure cependant pourra le leur per
mettre, si elle n’y voit pas d’inconvénient.
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CHAPITRE III.
Des qualités requises pour être 

reçues comme postulantes. 
Bu noviciat et de la profession.

\ 1. Des QUALITÉS REQUISES POUR ÊTRE REÇUES.

337. U importe essentiellement de n’ad
mettre dans la congrégation que des sujets 
capables d’édifier, de faire honneur à la reli
gion et de servir le prochain.

338. Quand une personne se présente 
pour entrer dans la congrégation, on ne 
doit pas se presser de l’y recevoir ; mais on 
examinera, avant toutes choses, si elle a les 
qualités requises pour faire espérer qu’elle 
se rendra capable d’y faire le bien.

389. On n’admettra que des sujets d’un 
esprit solide, d’un naturel bon et docile,d’une 
âme fortement attachée à la vertu, et d’une 
vocation déjà éprouvée. On exigera de plus, 
1* que les postulantes soient d’une réputa
tion intacte dans leur vie et dans leurs 
mœurs ; 2* qu’elles n’aient aucune infirmité 
secrète ou apparente qui les rende incapa-
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blcs de remplir les fins que se propose la 
congrégation ; 3* qu’elles soient libres de 
tout engagement qui les oblige à rester dans 
le monde, et qu’elles n’oient contracté au. 
cunc obligation d’argent ou de commerce 
pour laquelle elles pourraient être recher
chées dans l’institut.

880. Quand elles se présentent pour être 
sœurs de chœur, on examine si elles ont reçu 
une bonne éducation, si elles ont quelques 
talents ou de l’aptitude pour acquérir l’ins
truction nécessaire, et si elles n’ont pas été 
en service dans le monde, etc.

881. On ne recevra pas, sans la permis
sion do la Sacrée Congrégation de la Propa
gande, quelques bonnes qualités qu’elles 
aient d’oilleués, I" celles qui n’ont pas en
core quinze ans révolus ou qui en ont plus 
de vingt-cinq ; 2“ celles qui auraient fait 
profession dans toute autre maison reli
gieuse ou qui en auraient seulement porté 
l’habit ; 3" celles qui sont mariées ou veuves; 
4» celles qui ne sont pas de naissance légi
time.

888. Aucune personne ne sera admise
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dans la congrégation uniquement pour lui 
procurer l’avantage d’y vivre éloignée du 
monde. Quelque bonne et louable que soit 
cette œuvre, elle sort des lins que se propose 
la congrégation.

g 2. Du NOVICIAT.

838. Quand une postulante aura été 
reçue dans une des maisons de la congréga
tion, elle y passera huit jours en retraite, 
pendant lesquels elle examinera la volonté 
de Dieu sur elle ; elle fera même une revue 
de quelque temps ou une confession géné
rale, suivant que le confesseur le jugera à 
propos ; et ce ne sera qu’au sortir de cette 
retraite, pendant laquelle elle devra avoir de 
fréquents entretiens avec la maîtresse des 
novices ou avec telle sœur qu’on lui aurait 
donnée pour la diriger, qu’elle sera reçue en 
qualité de postulante, avec l’approbation de 
la supérieure et de son conseil.

884. Pendant six mois, la postulante 
portera ses habits séculiers.

888. Après ce temps de première épreuve, 
si rien ne s’y oppose, les postulantes sont 
reçues novices et prennent l'habit de Tins-
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titut, après une retraite de dix jours.
886. Le noviciat dure un an et demi, à 

compter du jour où l’on aura reçu le saint 
habit. Pendant les derniers six moié, la 
novice pourra être employée à l'étude et à 
la pratique des méthodes d’enseignement. 
Dans le cas où la supérieure jugerait oppor
tun d’envoyer les novices après la première 
année de noviciat, dans quelque autre mai
son, la profession devra se faire toujours 
dans la maison du noviciat.

887. Le principal soin des novices est 
de travailler à se dépouiller entièrement de 
l’esprit du monde, de leur propre jugement 
et de leur propre volonté ; de s’exercer dans 
la pratique de l’humilité, de l’obéissance et 
de la pauvreté ; de se former à l’étude et aux 
travaux manuels, et d’apprendre parfaite
ment les constitutions.

888. Pour arriver à cette fin, elles se 
pénétreront vivement des motifs qui ont dû 
les porter à entrer dans la congrégation.

889. Elle auront le plus grand respect 
pour leur maîtresse, lui ouvriront leur cœur 
avec candeur et simplicité, recevront avec
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reconnaissance ses conseils et ses avis et 
les mettront en pratique avec beaucoup de 
«délité. ,

840. Quand la (In du noviciat approche, 
la maîtresse des novices en prévient la supé
rieure générale, et lui rend compte de tout 
ce qui a rapport à la novice qui doit être 
présentée pour sa profession. Il en est de 
môme dans les maisons de probation à 
l’égard de la supérieure provinciale.

841. La supérieure générale, — ou la 
supérieure provinciale, suivant le cas,— 
assemblera son conseil ( numéro 188 ) et dé
cidera ce qu’il y aura à faire à ce sujet. Il 
sera libre aux conseillères d’examiner la 
novice, en leur particulier, avant de donner 
leur vote, et de lui faire, avec prudence et 
discrétion, les questions qu’elles jugeront 
nécessaires pour connaître parfaitement ses 
dispositions.
£48. Si le noviciat se trouvait placé dans 

une autre maison de la congrégation, mais 
à proximité de celle qu’habite la supérieure 
générale avec son conseil, la supérieure 
générale déléguerait, à son choix, quelques
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secure de la maison du noviciat, si elle le 
jugeait nécessaire, pour examiner les dispo
sitions de la novice ; et ce serait sur le rap
port de ces sœurs, et sur celui de la supé
rieure locale et de la maltresse des novices, 
qu’elle délibérerait, avec son conseil, sur 
l’admission ou la non-admission de la novice 
à la profession.

348. Quand la novice a été reçue par le 
conseil, la supérieure générale ou la supé
rieure provinciale en donne avis à l’Ordi
naire, un mois avant la profession, et le prie 
de lui faire subir l’examen canonique et de 
lixer le jour de sa profession, s’il la juge 
digne d’y être admise.

844. Les novices sont séparées des sœurs 
professes, même de celles qui viennent de 
faire profession ; elles n’ont de commun avec 
elles que le réfectoire et le chœur.

845. Chaque postulante doit être munie 
de son certificat de baptême, de celui de sa 
confirmation, et d'une attestation de bonne 
conduite.
846. Avant de faire profession,chaque pos

tulante doit payer les dépenses du noviciat.



La dot est de cinq cents dollars et n’est 
exigée que pour les sœurs de chœur. La 
supérieure générale ne pourra ni réduire ni 
remettre cette dot, sans l'autorisation du 
Saint-Siège.

La dot ne sera définitivement acquise à 
la congrégation que par la mort de la sœur; 
et, soit dans le cas de renvoi régulier, soit 
de sortie volontaire, la dot apportée par la 
sœur lui sera intégralement remboursée. 
C’est poür cela que les dots des sœurs doi
vent être capitalisées d’une manière licite, 
sûre et qui donne des revenus. Les revenus 
des dots capitalisées, pendant la vie de la 
sœur, appartiennent à l’institut.

g 3. De la profession.

Ü47k Lorsque le temps de la profession 
approchera, les novices redoubleront de fer
veur afin d’attirer sur elles les grâces de 
Dieu, et s’y prépareront par une retraite de 
dix jours.

*48. La durée des premiers vœux est de 
cinq ans, après lesquels la novice est admise
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à la profession des derniers vœux. Ce terme 
de cinq ans entre la première et la dernière 
profession ne peut être abrégé sans un 
induit du Saint-Siège, mais il peut être pro
longé, au jugement de la supérieure et sur 
l’avis du conseil, excepté pour les sœurs 
qui ont dépassé l’âge de vingt-cinq ans.

349. La dernière profession sera précé
dée, aussi bien que la première, d’une re
traite de dix jours.

350. Dans l’une et llaulre profession, 
les vœux sont prononcés en présence de la 
communauté, des parents et des personnes 
pieuses que la supérieure jugera à propos 
d’admettre à la cérémonie.

351. Aucune novice ne sera admise à la 
profession des premiers vœux avant d’avoir 
seize ans révolus, ni aucune professe à celle 
des derniers vœux avant l’âge de vingt et 
un ans également révolus.

353. Les vœux sont reçus avant la sainte 
messe par l’Ordinaire ou par son délégué.

353. La novice ou la professe des pre
miers vœux, assistée de la supérieure géné
rale ou de celle qui est chargée de la repré-
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senter à cette cérémonie, et de la maîtresse 
des novices, se présente au pied de l’autel, 
tenant à la main un cierge allumé, et pro
nonce à haute et intelligible voix la formule 
de ses vœux.

884. On se conformera, pour tout le reste, 
à ce qui est prescrit dans le cérémonial de 
la congrégation.

885. Bien que professes, les sœurs qui ont 
fait leurs premiers vœux se regarderont com
me d’humbles novices, jusqu’à leur dernière 
profession ; ainsi elles continueront à vivre 
sous la surveillance de la mère maîtresse» 
si elles habitent dans la maison du novieiat; 
et, si elles sont employées dans toute autre 
maison de la congrégation, la supérieure de 
cette maison leur donnera des soins parti
culiers pour les former, de plus en plus, à 
la pratique des vertus religieuses.

856. L’acte de profession sera dressé le 
jour môme dans le registre à ce destiné, et 
sera signé par l’Ordinaire ou son délégué 
qui aura présidé à la cérémonie, par la supé
rieure générale, et contresigné par la secré
taire.
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CHAPITRE IV.

Dee cause* qui peuvent 
porter la congrégation A ren
voyer lee sujet* de son sein 

et de la manière de le flaire.

887. Il petit arriver malheureusement 
que des sœurs, se rendant infidèles à leur 
vocation, obligent la congrégation à les ren
voyer de son sein, mfittie après leur profes
sion.

888. Avant toutefois d’en venir à celte 
fâcheuse extrémité, on emploiera tous les 
moyens que la prudence et la charité peu
vent inspirer pour ramener à leurs devoirs 
celles qui s’én seraient écartées.

889. Mais aussi, qtiànd on verra que 
tous ces moyens sont inutiles, on renverra 
celles qui, par leurs exemples, par leurs 
propos et l’ensemble de leur conduite, 
seraient nuisibles à la congrégation, et 
deviendraient une pierre d’achoppement 
pour les autres. On ne le fera pas, toutefois,
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avant d’avoir obtenu la dispense du Saint- 
Siège.

800. Les causes qui peuvent déterminer 
la congrégation à renvoyer une sœur de son 
sein sont de deux sortes : les unes sont ap
plicables aux professes des premiers vœux, 
les autres sont communes aux professes des 
premiers vœux comme à celles des derpiers.

Les causes qui regardent les premières 
sont : 1° une circonstance qu’une sœur aurait 
frauduleusement cachée avant sa profession, 
et dont la connaissance aurait empêché son 
admission dans la congrégation ; 2* des infir
mités considérables dont elle n’aurait pas 
parlé avant la profession, surtout si ces 
infirmités étaient de nature à se communi
quer, ou à troubler une communauté ; 3* la 
preuve évidente qu’un tel sujet n’est pas 
appelé à la congrégation. Toutes ces raisons 
qui peuvent déterminer le renvoi d’une sœur, 
avant même l’expiration de ses premiers 
vœux, peuvent, à plus forte raison, porter 
la congrégation à ne pas l’admettre à la 
profession des derniers vœux.

Les causes de renvoi pour les professes
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des premiers vœux comme pour celles des 
derniers vœux sont : 1° la détestable habi
tude de faire des rapports vrais ou faux, 
capables de répandre la méfiance parmi les 
sœurs et de semer la zizanie entre elles, si, 
après avoir été plusieurs fois avertie, la cou
pable ne se corrigeait pas ; 2» l’habitude de 
murmurer contre les supérieures ou contre 
les actes de leur administration ; 3* le refus 
opiniâtre de rendre aux supérieures l'obéis
sance qui leur est due ; 4* les fréquentes 
infractions aux principaux devoirs de l’état 
religieux ; 5» tout scandale capable d’altérer 
considérablement la bonne réputation de la 
congrégation, et autres causes laissées à la 
sagesse du conseil.

861e Les causes pour lesquelles la supé
rieure générale pourrait dire déposée de sa 
charge, — celles du moins que l’on peut pré
voir,—sont : 1* être reconnue coupable de di
lapider les fonds de la congrégation ; 2* don
ner quelque grand scandale ; 3* laisser éner
ver la discipline religieuse et introduire des 
abus criants contre la pauvreté et la régu
larité, par ses exemples, ses discours, sa
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faiblesse ou son insouciance, s’opposant 
ainsi à l’avancement des sœurs, au progrès 
et au bien de la congrégation ; 4* faire, de 
son autorité privée, quelques changements 
aux constitutions.

SOS. Si ce cas pénible se présentait, ce 
qu’à Dieu ne plaise, et que la déposition de la 
supérieure générale parût nécessaire, (’assis
tante, après en avoir mûrement délibéré 
devant Dieu avec les autres conseillères, en 
préviendrait le Saint-Siège et lui ferait con
naître l'avis et le sentiment de chaque 
membre du conseil. Si le Saint-Siège trou
vait qu’il fût urgent de procéder à la dépo
sition de la supérieure générale, l’assistante 
alors convoquerait le chapitre.

Si une supérieure, soit provinciale ou lo-1 
cale, manque gravement à son devoir, ou bien 
si sa pfflnanence en office entraîne un grave 
dommage pour l’institut, la supérieure géné
rale avec son conseil pourra la rappeler.

SOS. Lorsque le conseil aura prononcé 
le renvoi d’une sœur du sein de la congré
gation, la supérieure générale chargera une 
des conseillères ou toute autre sœur, si elle
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ne veut pas avoir cette peine elle-même, de 
faire connaître cette décision à la sœur ren
voyée, et celle qui serait chargée de cette 
pénible commission n’oubliera rien pour 
adoucir à la sœur renvoyée l’amertume de 
cette nouvelle. Bile y procédera avec bonté 
et charité, sans se croire obligée cependant 
d’excuser le conseil, et de manière que la 
sœur exclue se retire pleine d’estime et d’af
fection pour la congrégation. La sentence 
d’exclusion ne sera toutefois exécutoire, et 
ne pourra môme être intimée à la sœur exclue 
qu'après avoir été sanctionnée par notre 
Saint-Père le pape, à qui seul il appartient 
de donner dispense des vœux.

864. Quand une sœur sera renvoyée, on 
lui rendra, en sortant, tout ce qu’on pourra 
retrouver des effets qu’elle aurait apportés 
dans la maison, dans l’étal où il se trouvent 
en ce moment, et sans répondre de leur 
détérioration ; on lui rendra aussi le mon
tant de sa dot et tous ses autres biens, soit 
en nature, soit la valeur qu’on en aura 
retirée ; mais non les revenus perçus de ces 
mômes biens, lesquels revenus sont acquis
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ù la communauté dès l’instant qu'ils y sont 
encaissés. Il ne peut être question, pour une 
sœur renvoyée, de revendiquer la pension 
qu’elle aurait donnée pendant son noviciat 
pour sa vie alimentaire, de réclamer le rem
boursement des dépenses qu’elle aurait faites 
pour sa prise d’habit et pour sa profession, 
ni d’exiger aucune rétribution pour les ser
vices qu’elle aurait rendus à la congré
gation.

868. Les sujets renvoyés ne pourront 
être reçus de nouveau que par une décision 
du conseil, et qu’après avoir fait de nouveau 
leur noviciat et leur profession.

866. Pour le renvoi des postulantes, la 
volonté seule de la supérieure générale suffit; 
il convient cependant qu’elle consulte son 
conseil.

-*->♦



—



DÉCRET
concernant

LES CONGRÉGATIONS RELIGIEUSES 
d’hommes ET DE FEMMES.

C’est la triste condition des lois sage
ment établies, comme c’est aussi celle de 
toutes les choses humaines, quelque recom
mandables et saintes qu’elles soient en 
elles-mêmes, de pouvoir, par l’abus des hom
mes, aider et servir à des desseins impré
vus et étrangers, d’où il arrive parfois 
qu’elles ne répondent plus à l’intention 
des législateurs et produisent souvent même 
un effet opposé.

Il est surtout regrettable que les lois de 
plusieurs congrégations, sociétés ou insti
tuts, soit de femmes qui font les vœux 
simples ou solennels, soit d'hommes pure
ment laïques par la profession et le gou
vernement, n’aient pu échapper à ces vicis
situdes. Les constitutions de ces sociétés 
avaient permis d’abord la manifestation de 
la conscience de temps à autre, afin que 
les sujets pussent connaître dans le doute



— 126

les voies difficiles de la perfection auprès 
de sujtèrieurs expérimentés ; mais bientôt 
plusieurs d’entre elles introduisirent dans 
leur sein le compte de consience intime 
qui est uniquement réservé au sacrement 
de pénitence. De même, conformément 
aux saints canons, les constitutions ont 
prescrit que la confession sacramentelle 
se ferait dans ces communautés aux con
fesseurs respectifs ordinaires et extraordi
naires, et pourtant des supérieurs ont pous
sé l’arbitraire jusqu’à refuser aux sujets 
un confesseur extraordinaire même quand 
les intérêts de la conscience, réclamaient 
impérieusement ce secours. Enfin les lois 
de la discrétion et de la prudence devaient 
régler les supérieurs, et les aider à donner 
une direction sage et éclairée à leurs sujets 
dans l’usage des pénitences particulières 
et des autres exercices de piété ; l’abus se 
glissa ici encore et les étendit : les supé
rieurs permirent à leur gré ou défendirent 
même quelquefois absolument aux sujets 
de s’approcher de la sainte table. De là, il 
est arrivé que les dispositions salutaires et
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sages établies d'abord pour l’avancement 
spirituel des disciples, la conservation et 
l’entretien de l’unité dans la paix et la 
concorde des communautés, dégénérèrent 
et devinrent souvent un danger pour les 
ilmes, une source d’inquiétudes pour les 
consciences, et plus encore la ruine de la 
paix extérieure, comme le prouvent jusqu’à 
l’évidence les recours et les plaintes des su
jets fréquemment interjetés au Saint-Siège.

C’est pourquoi le Très Saint-Père Léon 
XIII, pape par la divine Providence, dans 
la mesure de la sollicitude particulière qu’il 
porte à cette partie la plus choisie de son 
troupeau, a, après une sérieuse et mûre 
délibération, dans une audience que j’ai 
eue comme cardinal Préfet de la Sacrée 
Congrégation préposée aux alfaires et con
sultations des Evêques et Réguliers, le 
14 décembre 1890, voulu, statué et décrété 
ce qui suit :

I

Sa Sainteté annule, abroge et déclare 
sans force à l’avenir toutes les dispositions



—128 —

des constitutions relatives à la manifesta
tion intime du cœur et de la conscience, 
quel qu’en soit le mode et quel que soit le 
nom qu’on lui donne, des sociétés pieuses, 
des instituts de femmes liées par des vœux 
simples ou solçnnels, ainsi que d’hommes 
purement laïques, quand bien même les 
dites constitutions tiendraient leur appro
bation du Siège apostolique sous quelque 
forme que ce soit, fût-elle, comme on dit, 
très spéciale. Ainsi donc, il est enjoint sé
rieusement aux supérieurs d’hommes ou de 
femmes de ces instituts, congrégations et 
sociétés, d’elfacer tout à fait et de retrancher 
absolument de leurs propres constitutions, 
directoires et manuels, toutes les disposi
tions susdites. Elle annule également et 
elface tous les us et coutumes existant mê
me de temps immémorial relativement à 
ce sujet.

II

Elle défend de plus strictement aux sus
dits supérieurs et supérieures, de quelque 
rang et prééminence quils soient, d’essayer
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directement ou indirectement, par com
mandement, conseil, crainte, menaces, ca
resses, de porter les personnes qui leur 
sont soumises à faire ce compte de cons
cience. Elle ordonne par contre aux sujets 
de dénoncer aux supérieurs majeurs les 
supérieurs inférieurs qui oseraient les y 
pousser, et si le supérieur général ou la 
supérieure générale est en cause, la dénon
ciation se fera à cette Sacrée Congrégation 
elle-même.

III

Cela n’empêche pas néanmoins que les 
sujets puissent librement et spontanément 
ouvrir leur Ame aux supérieurs afin d’ob
tenir conseil et direction de leur prudence 
dans leurs doutes et inquiétudes, pour l’ac
quisition des vertus et leur progrès dans 
la perfection.

IV

De plus, sans préjudice de ce que le 
Saint Concile de Trente a prescrit Sess. 25, 
ch. 10, de Regul., ni de ce que la consti-
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lation Pasloralis curæ, do Benoit XIV d'heu- 
reuse mémoire, statue relativement aux 
confesseurs ordinaires et extraordinaires 
des communautés, 8a Sainteté avertit les 
prélats et les supérieurs de ne point refuser 
aux sujets un confesseur extraordinaire cha
que fois que ceux-ci croient devoir le de
mander dans l’intérêt de leur propre cons
cience, ni même de s’enquérir, de quelque 
façon que ce soit, de la raison de leur 
demande, ou de laisser voir qu’ils s’y prê
tent avec peine. Et alin que cette disposition 
si sage ne soit pas éphémère, Elle exhorte 
les Ordinaires à désigner dans les lieux de 
leur propre diocèse où se trouvent des 
communautés de femmes, des prêtres qua
lities et munis de facultés, auxquels elles 
pourront s’adresser facilement pour le sacre
ment de pénitence.

V

Quant à la permission ou défense d’ap
procher de la sainte table, Sa Sainteté 
décrète que ces permissions ou défenses ne 
relèvent que du confesseur ordinaire ou
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extraordinaire ; que les supérieurs n’ont 
aucun droit d’intervenir, si ce n’est jusqu’à 
ce que l’inférieur se présente de nouveau 
au tribunal de la pénitence au cas où 
celui-ci aurait été, depuis la dernière con
fession sacramentelle, un sujet de scan
dale pour la communauté, ou se serait 
rendu coupable d’une faute grave extérieure.

VI

A

Nous prenons de là occasion d’avertir 
tout le monde de se préparer avec soin 
et d'approcher de la sainte table aux jours 
marqués par la règle ; et chaque fois que 
le confesseur jugera à propos de faire com
munier plus souvent pour augmenter la 
ferveur de son pénitent et le faire avancer 
dans les voies de l’esprit, il pourra le per
mettre. Mais celui qui aura obtenu de son 
confesseur la permission de communier 
plus souvent et même tous les jours devra 
en avertir le supérieur, et si celui-ci croit 
avoir de justes et graves raisons contre ces 
communions plus fréquentes, il les fera 
connaître au confesseur et s’en tiendra abso-
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lument à la décision de ce dernier.

VII
Sa Sainteté ordonne encore à tous et à 

chaque supérieur général, provincial et 
local des instituts en question, soit d’bom- 
mes soit de femmes, d'observer soigneuse
ment et scrupuleusement les dispositions 
de ce décret au risque d’encourir, par le 
fait même, les peines portées contre les 
supérieurs qui violent les ordres du Siège 
apostolique.

VIII

Enfin Bile ordonne que des exemplaires 
du présent décret traduit en langue verna
culaire soient insérés dans les constitutions 
des pieux instituts mentionnés plus, haut, 
et qu’ils soient lus à haute et intelligible 
voix au moins une fois tous les ans, au 
temps marqué dans chaque maison, soit 
au réfectoire soit au chapitre convoqué spé
cialement pour cet effet.

Ainsi l’a décidé et décrété 8a Sainteté, 
nonobstant toutes choses contraires et mê-
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me dignes d’une mention spéciale et parti
culière.

Donné à Rome à la secrétairerie de la 
dite Congrégation des Évêques et Réguliers, 
le 17 décembre 1890.

I. Cardinal Vbrga, préfet.
f Fr. Louis, évêque de Gallinique,

secrétaire.

Imprimatur :
E.-A. Card. Taschereau,

archpus Quebecen.



Constitution apostolique
DI

NOTRE TRÈS SAINT-PÈRE LÉON XIII
Pipe par II Divine Providence

concernant les congrégations 
qui professent les veux simples.

Léon, évêque, serviteur des serviteurs de 
Dieu, ad perpeluam rei memoriam.

L’Eglise fondée par le Christ possède 
en elle-même, par la grâce divine, une force 
et une fécondité telles qu’elle a fondé durant 
les temps passés, pour aiusi parler, de nom
breuses familles religieuses de l’un ou de 
l’autre sexe, qui se sont multipliées encore 
dans le cours de ce siècle. Ces associations, 
dont les membres assument le lien sacré 
des vœux simples, ont pour but de se con-
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sacrer saintement à diverses œuvres de piété 
et de miséricorde. La plupart de ces con
grégations, pressées par la charité du Christ, 
ont franchi les limites trop étroites de telles 
villes ou de tel diocèse. Ayant acquis, par 
la force d’une seule et même règle et d'une 
direction commune, la forme parfaite pour 
ainsi dire de l’association, elles prennent 
une extension de jour en jour plus grande.

Or, ces congrégations sont de deux sor
tes : les unes, qui ont obtenu la seule 
approbation des évêques, sont pour ce motif 
appelées diocésaines ; au sujet des autres 
est intervenue en outre une décision du 
Souverain-Pontife, soit qu’il ait ratifié leurs 
règles et leurs statuts, soit que de plus il 
leur ait accordé une recommandation ou 
une approbation.

Quels doivent être envers ces deux caté
gories de familles religieuses les droits des 
évêques, et réciproquement quelles sont les 
obligations de celles-ci envers les évêques, 
ce sont là des points qui dans l’opinion 
de certains restent douteux et controver
sés. A la vérité, en ce qui concerne les
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présente pas comme aussi difficile à régler ; 
en effet, elles ont été fondées et elles vivent 
sous la seule autorité des évêques. Mais 
un problème plus grave se pose au sujet 
des autres, qui ont été honorées de l'ap
probation du Siège apostolique.

En effet, elles se répandent dans de nom
breux diocèses, et partout elles suivent les 
mômes règles, elles stint soumises à une 
direction unique. En conséquence, il est 
nécessaire que l’autorité des évéques à leur 
égard subisse certains adoucissements et 
soit contenue dans des limites fixées. Jus
qu’où doivent s’étendre ces limites, c’est 
ce qu’on peut conclure de la forme môme 
de la décision qu’a coutume de prendre 
le Siège apostolique en ce qui concerne 
l’approbation des congrégations de ce genre. 
Telle congrégation est approuvée comme 
une pieuse association de vœux simples 
• sous la direction du supérieur général, — 
la juridiction des Ordinaires étant respec
tée,—et conformément aux saints canons 
et aux constitutions apostoliques >.
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Il résulte évidemment de là que de telles 
congrégations ne peuvent être rangées au 
nombre des associations diocésaines et 
qu’elles ne peuvent être soumises aux évê
ques, si ce n’est dans les limites de chaque 
diocèse, et la direction de leur supérieur 
généra^ demeurant cependant respectée. 
D’après ce principe, il serait ftineste que 
les chefs suprêmes de ces associations 
empiétassent sur les droits et l’autorité des 
évêques ; la même règle interdit que les 
évêques ne s’arrogent quelques-uns des 
pouvoirs des supérieurs eux-mêmes.

S’il en était autrement, ces congréga
tions auraient autant de supérieurs qu’il 
y aurait d'évêques dans les diocèses des
quels leurs membres résideraient, et c’en 
serait fait de l’unité de direction et de 
discipline. Il faut que l'autorité des supé
rieurs des congrégations et celle des évê
ques demeurent en plein accord, tendent 
au même but, et par conséquent il est 
nécessaire que les uns connaissent et res
pectent intégralement les droits des autres.

Pour que, toute controverse cessant, il
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en «oit ainsi à l’avenir, et pour que le 
pouvoir des évêques, que Nous voulons 
voir partout intact, comme il est juste, ne 
subisse nulle part aucun détriment, Nous 
avons jugé bon d’édicter deux catégories 
de prescriptions, selon l'avis de la Sacrée 
Congrégation des Evêques et lléguliers. 
Le premier de ces chapitres concerne les 
associations qui n’ont pas encore été recom
mandées ou approuvées par le Saint-Siège, 
et le second, les autres, celles dont le 
Saint-Siège a reconnu les règles, celles 
dont il a approuvé ou recommandé les 
constitutions.

La première catégorie de prescriptions 
comprend les règles suivantes :

I. — Il appartient à l’évêque de ne pas 
recevoir dans son diocèse une congrégation 
quelconque récemment fondée, avant que 
lui-même n’en ait connu et approuvé les 
règles et les constitutions, pour vérifier si 
elles ne contiennent rien de contraire à la 
foi ou à la sainte morale, ni aux sacrés 
canons et aux décrets des Souverains- 
Pontifes, et si elles sont conformes au but
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que la congrégation so propose.
II. — Aucune maison dépendant de con

grégations nouvelles ne pourra être réguliè
rement fondée, si ce n’est avec l’assenti
ment et l’approbation de l’évêque. Celui-ci 
ne devra donner son autorisation qu'après 
s'être assuré avec soin de ce que sont les 
hommes qui la demandent, s’ils ont des 
sentiments droits et honnêtes, s’ils sont 
doués de sagesse, guidés par le zèle de la 
gloire divine, par le désir d’assurer leur 
salut et celui des autres.

III. — Les évêques, autant que faire se 
pourra, au lieu de fonder ou d’approuver 
une congrégation nouvelle, s’en adjoindront 
plus utilement une prise parmi celles qui 
sont déjà approuvées, et ayant des règles ou 
un but analogues. Si ce n’est dans les 
pays des missions, on ne devra approuver 
pour ainsi dire aucune congrégation qui, 
sans se proposer un but fixe et spécial, 
entreprenne d’accomplir n’importe quelles 
oeuvres de piété et de bienfaisance, même 
entièrement différentes les unes des autres.

Les évêques ne devront laisser se fonder
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des revenus nécessaires à la subsistance 
de ses membres. Us n’approuveront qu’a
vec beaucoup de précautions et môme avec 
beaucoup de difficultés les congrégations 
qui vivraient d’aumônes, et aussi les famil
les religieuses de femmes qui assisteraient 
les malades à domicile, le jour et la nuit.

8i quelque nouvelle congrégation de 
femmes se propose d’ouvrir dans ses mai
sons des hôpitaux où seront reçus ensem
ble des hommes et des femmes, ou encore 
des asiles semblables réservés aux prêtres 
qui, malades, recevraient les soins et les 
services des sœurs, les évêques ne devront 
approuver un tel projet qu’après un mûr 
et sévère examen. En outre, ils ne permet
tront nulle part que des religieuses ouvrent, 
des maisons où les hommes et les femmes 
venant du dehors trouvent à prix d’argent 
le logement et la nourriture.

IV. — Toute congrégation diocésaine ne 
pourra passer dans d’autres diocèses qu’a
vec le consentement des deux évêques : 
celui du lieu qu’elle quittera et celui du
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lieu où elle voudra se fixer.
V. — 8’il arrive qu’une congrégation dio

césaine se répande dans d’autres diocèses, 
il ne pourra rien être changé à sa nature 
et à ses règles, si ce n’est du consente
ment de chacun des évêques dans les dio
cèses desquels elle sera établie.

VI. — Il importe qu’une fois approuvées 
les congrégations ne s’éteignent pas sans 
•les causes graves et sans l’approbation des 
évêques sous la juridiction de qui elles 
auront été placées. Cependant il est permis 
aux évêques de supprimer telle ou telle mai
son isolée, chacun dans son diocèse.

VII. — L’évêque devra s’informer de ce 
qui concerne chacune des jeunes filles qui 
demandent à mener la vie religieuse ou qui, 
ayant achevé leur noviciat, doivent pro
noncer leurs vœux ; il lui appartiendra de 
même de les examiner selon l’usage et de 
les admettre à la profession si aucun obs
tacle ne s’y oppose.

VIII. — L’évêque a le pouvoir de ren*. 
voyer les religieuses professes des congré
gations diocésaines en les relevant de leurs
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vœux perpétuels et temporaires. Un seul 
est excepté ( au moins en ce qui concerne 
l’autorité propre de l'évèqne ) c'est celui de 
chasteté perpétuelle. Il faut prendre garde 
cependant, en relevant ainsi de ses vœux 
une religieuse, de léser le droit d'autrui, 
ce qui aurait lieu si les supérieurs igno
raient cette mesure ou s'y opposaient avec 
raison.

IX. — Les supérieures, en vertu des cons
titutions, seront élues par les religieuses. 
L’évéque cependant, soit lui-mème, soit en 
la personne d’un délégué, présidera au 
scrutin : il a pleins pouvoirs de confirmer 
ou d’annuler l’élection, suivant sa cons
cience.

X. — L’évéque a le droit de visiter les 
maisons de toute congrégation diocésaine, 
et d’être informé de la manière dont la 
vertu y est pratiquée, dont la discipline y 
est observée, ainsi que de l’état du budget.

XI. — Il appartient aux évêques de dési
gner des prêtres pour les cérémonies reli
gieuses, les confessions, la prédication, et 
aussi de statuer sur la dispensation des
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gations diocésaines de même que les autres ; 
ce point est expliqué en détail dans le cha
pitre suivant ( n. VIII ).

L’autre chapitre de prescriptions, con
cernant les congrégations dont le Siège 
apostolique a reconnu les règles ou dont il 
a recommandé ou approuvé les institutions, 
renferme les préceptes suivants :

I.— Il appartient aux chefs des congréga
tions de choisir les candidats, de les admet
tre à la prise d’habit et à la profession des 
vœux. L’évèque toutefois garde entière la 
faculté qui lui est concédée par le Concile 
de Trente (1) d’examiner en vertu de sa char
ge, les novices, quand il s’agit de emmes, 
avant qu’elles ne prennent l’habit et pro
noncent leurs vœux. Il appartient égale
ment aux chefs de congrégations d’organi
ser chaque maison, de renvoyer des novices 
et des profès, en observant néanmoins tout 
ce que les règles de l’institut et les déci
sions pontificales demandent d’observer.

(l) Sess. XXV, cap. XVII De Regul. et Monial.
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Le droit d’attribuer des fonctions et des 
promotions, tant celles qui sont relatives à 
l’ensemble de la congrégation que celles 
qui sont exercées dans chaque maison , 
appartient aux « chapitres » et aux conseils 
propres du couvent. En ce qui concerne 
les couvents de femmes, l’èvèque, comme 
délégué du Siège apostolique, présidera, par 
lui-même ou par un autre, fc l’assignation 
des fonctions dans uq diocèse.

II. — Le droit d’accorderf<fes'voeux, soit 
temporaires, soit perpétuels, appartient au 
seul pontife romain. Aucun évêque n’a le 
droit de modifier les constitutions, en tant 
qu’elles ont été approuvées par le Siège 
apostolique. De même, il n’est pas permis i 
aux évêques de changer et de tempérer le \ 
régime établi de droit, en vertu des consti-v 
tutions, soit par les chefs de toute la con
grégation, soit par ceux de chaque maison.

III. — Les évêques ont le droit, dans leur 
diocèse, de permettre ou de prohiber la 
fondation de nouvelles maisons, l’érec
tion par les congrégations de nouvelles 
églises, l'ouverture d’oratoires publics ou
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semi-publics, la célébration du culte dans 
les oratoires privés, l’exposition publique 
du Saint-Sacrement à la vénération des 
fidèles. Il appartient également aux évê- 
jues de prescrire des solennités et des 
prières qui devront être publiques.

IV. — Pour les maisons des congréga
tions de cette catégorie qui possèdent la 
< clôture épiscopale ■, les évêques conser
vent intacts tous les droits qui, à ce sujet, 
leur sont conférés par les lois pontificales. 
Poùr celles qui possèdent, comme l’on dit, 
la « clôture partielle *, il appartient à l’évê
que de veiller à ce qu’elle soit observée 
régulièremet et à ce qu’aucun abus ne 
vienne & s’y glisser.

V. — Les novices de l’un et de l’autre sexe, 
au point de vue du « for intérieur », sont sou
mis au pouvoir de l’évêque. Au point de 
vue du « for extérieur >, ils lui sont sou
mis en ce qui concerne les censures, la 
réservation des cas, le relèvement des vœux

Y qui ne sont pas réservés au Souverain- 
\Pontife, la prescription de prières publi

ées, les dispenses et autres permissions
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que les évêques peuvent accorder aux fidè
les de leur diocèse.

VI. — Si des religieux demandent à être 
pNHnus aux ordres sacrés, l’évêque, bien 
qu’agissant dans son diocèse, aura soin de 
ne les admettre qu’aux conditions suivan
tes : que les aspirants soient proposés par 
leurs supérieurs ; que toutes les choses 
prescrites par le droit sacré au sujet des 
lettres dimissoriales ou testimoniales soient 
observées ; que les aspirants possèdent le 
littshis sacra ordinalionis, ou en soient du 
moins régulièrement exemptés ; qu’ils se 
soient adonnés à l'élude de la théologie, 
selon le décret Auclis admodum, en date 
du 4 novembre 1892.

VII. — En ce qui concerne les ordres 
mendiants, les évêques conservent les droits 
mentionnés par le décret Singvlarc quidem 
promulgué, en date du 27 mars 1896, par 
la Sacrée Congrégation des Evêques et 
Réguliers.

VIII. — Pour les choses d’ordre spirituel, 
les congrégations sont soumises aux évê
ques des diocèses où elles sont établies.
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11 appartient donc aux évêques de désigner 
et d’approuver pour elles les prêtres pou
vant célébrer et prêcher. Pour les con
grégations de femmes, l’évêque désignera 
des confesseurs tant ordinaires qu’extraor
dinaires, selon la constitution Pasloralis 
cura publiée par Notre prédécesseur Benoit 
XIV , et selon le décret Quemodmodum 

o rendu en date du 17 décembre 1890 par 
la Sacrée Congrégation des Evêques et 
Réguliers. Ce décret vise aussi les con
grégations d’hommes où nul n’est promu 
aux saints ordres.

IX.— L’administration des biens pos
sédés par chaque congrégation doit appar
tenir au supérieur général ou à la supé
rieure générale, et à leurs conseils. Les 
revenus de chaque maison doivent être 
administrés par leurs chefs particuliers, 
selon les règles de chaque congrégation. 
L’évêque ne peut exiger qu’on lui en rende 
compte. Si des fonds ont été attribués 
ou légués à une maison particulière en 
vue de pourvoir au culte ou à une œuvre 
de bienfaisance locale, le supérieur de la
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maison les administrera, mais en prenant 
l’avis de l’évôque, et en lui témoignant une 
parfaite déference. Le supérieur ou la 
supérieure de toute la congrégation ne 
pourra cacher ou soustraire à l’évêque 
aucune partie de ces biens, ni les affecter 
à d’autres usages. Pour cette sorte de 
biens, l'évêque examinera, chatoie fois qu’il 
les verra, les comptes de ce qui a été reçu 
et déboursé ; il veillera à ce que le capital 
ne dépérisse pas, et à ce que les intérêts 
ne soient pas dépensés inconsidérément.

X. — Si aux maisons des congrégations 
se trouvent joints des établissements tels 
que pensionnats, orphelinats, hôpitaux, éco
les, asiles, tous ces établissements demeu
rent soumis à la vigilance épiscopale en ce 
qui concerne le magistère de la religion, 
l’honnêteté des mœurs, les exercices de 
piété, l’administration du culte, tout en 
laissant intacts les privilèges accordés par 
le Siège apostolique aux collèges, écoles ou 
établissements de cette nature.

XI. —Dans toutes les maisons de congré
gations faisant des vœux simples, il appar-

A
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tient aux évêques, en ce qui concerne leurs 
diocèses respectifs, de visiter les églises, 
chapelles, oratoires publics, les lieux affec
tés à l’administration du sacrement de péni
tence, et de décider ce qui leur paraîtra 
opportun au sujet de leur établissement.— 
Dans les congrégations de prêtres, seuls 
les supérieurs connaîtront de ce qui con
cerne la conscience, la discipline et l’orga* 
nisation matérielle de la maison. Dans les 
congrégations de femmes et dans les con
grégations d’hommes non admis au sacer
doce, il appartient à l'évêque de s’enquérir 
si la discipline est observée selon la règle, 
si la saine doctrine et l'intégrité des mœurs 
n’ont subi aucune atteinte, si la clôture 
n’est pas violée, si les sacrements sont 
reçus avec fréquence et régularité. — 8i 
l’évêque trouve quelque chose qui mérite 
des reproches, qu’il ne prenne pas de déci. 
sion immédiatement, et avertisse les supé
rieurs de prendre les mesures nécessaires. 
Si ceux-ci négligent de le faire, l’évêque 
agira de son propre mouvement. Si pour
tant des faits très graves se produisent
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qui n'admettent pas de délai, l'évêque déci
dera immédiatement, mais en transmettant 
sa décision à la Sacrée Congrégation des 
Evêques et Réguliers.

L’évêque usera, principalement dans ses 
visites, des droits que Nous avons mention
nés plus haut, en ce qui concerne les écoles, 
asiles et autres établissements énumérés. — 
Quant à l’organisation matérielle des con
grégations de femmes, et des congrégations 
d'hommes non admis au sacerdoce, l’évêque 
ne s’en occupera pas, sauf en ce qui con
cerne l’administration des fonds ou legs 
attribués au culte ou à des œuvres destinées 
à venir en aide aux habitants du diocèse.

Par ce que Nous avons édicté et sanc
tionné ci-dessus, Nous voulons qu’il ne soit 
dérogé en rien aux facultés et privilèges 
concédés par Notre décret ou par tout autre 
décret du Siège apostolique, ou confirmés 
par une coutume immémoriale ou séculaire, 
ni à ceux qui peuvent être contenus dans 
les règles de telle ou telle congrégation 
approuvée par le Pontife romain.

Nous décrétons quë les présentes lettres



—151 —

et lout ce qu’elles contiennent ne pour
ront être en aucun temps taxées ou accusées 
d’altération, d’interpolation, de différence 
d’intention de Notre part ou de quelque 
autre défaut, mais qu’elles sont et seront 
toujours valides et dans toute leur vigueur, 
et qu’elles doivent être observées invio- 
lablemenl, en jugement et hors jugement, 
par toute personne, de quelque dignité et 
de quelque prééminence qu'elle soit revêtue; 
déclarant vain et de nulle valeur tout ce 
qui pourra être fait pour les modifier sciem
ment ou insciemment, par qui que ce soit, 
par quelque autorité et sous quelque pré
texte que ce soit ; nonobstant toutes choses 
contraires.

Nous voulons que les exemplaires de ces 
lettres, môme imprimés, signés de la main 
de Notre notaire et munis du sceau d’un 
homme constitué en dignité ecclésiastique, 
fasse foi de notre volonté comme si l’on 
avait sous les yeux ces présentes lettres.

Donné à Rome, près de Saint-Pierre, 
le six des ides de décembre de [ l’année 
de l’Incarnation de Notre-Seigneur, mil
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neuf cent, de Notre Ponlilicat la vingt- 
troisième.

C. card. Aloisi Masella. Pro-Dol. 
— A. card. Macchi 

Visa
De Curia I De Aqoila,« Vicecomilibus 

Brq. in Secret. Brévium. 
Loco f Phmhi. I. CooaoNios.

1
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